
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Sous-comité des droits internationaux de
la personne du Comité permanent des
affaires étrangères et du développement

international
TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 006
Le lundi 28 mars 2022

Président : M. Ali Ehsassi





1

Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des af‐
faires étrangères et du développement international

Le lundi 28 mars 2022

● (1835)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): Bonsoir à

tous.

Bienvenue à la sixième séance du Sous-comité des droits interna‐
tionaux de la personne.

Nous poursuivons aujourd'hui notre étude des droits de la per‐
sonne dans les États répressifs.

Je rappelle rapidement à toutes les personnes présentes de suivre
les recommandations des autorités de la santé publique ainsi que les
directives du Bureau de régie interne, pour demeurer en santé et en
sécurité.

Quant à ceux qui se joignent à nous virtuellement, sachez que la
fonction d'interprétation se trouve au bas de votre écran, à l'icône
du globe.

Nous avons aujourd'hui l'honneur d'accueillir un groupe de té‐
moins exceptionnels.

L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Monsieur le
président, j'invoque le Règlement avant que vous ne commenciez.
Je voulais simplement informer le Comité et les témoins que je ne
me sens pas bien. Je suis assez bien pour assister à la réunion. Je
suis en isolement à cause du résultat positif au test de dépistage de
la COVID‑19 que j'ai subi samedi. Cependant, je vais probablement
éteindre ma caméra pendant la réunion.

Je voulais que les témoins le sachent parce que je vais écouter. Je
vais prendre des notes, mais je ne veux pas qu'ils pensent que je
leur manque de respect quand j'éteindrai ma caméra. Je me sens
bien pendant quelques minutes, puis je dois m'emmitoufler et me
coucher sur le canapé. Même emmitouflé, j'écouterai attentivement
ces témoins qui sont si importants et qui parleront d'enjeux qui me
tiennent à cœur.

Je voulais simplement vous dire que j'ai noué ma cravate juste
pour le temps de vous dire cela.

Le président: Merci, monsieur Oliphant.

Revenons donc à la présentation de nos éminents témoins.

Nous entendrons d'abord un groupe de trois témoins experts. Pre‐
mièrement, nous avons la lauréate d'un prix Nobel, Mme Maria
Ressa, que vous connaissez bien. Elle est actuellement directrice
générale et présidente du site d'informations Rappler. Nous enten‐
drons ensuite Mme Nazanin Boniadi, une actrice de grand renom et
ambassadrice d'Amnistie internationale Royaume-Uni. Enfin, nous
accueillons M. Matthew Leung, ancien journaliste du Ming Pao
Daily de Hong Kong. Je suis vraiment désolé que vous vous soyez
heurté à tant de difficultés techniques, monsieur Leung.

Les témoins auront chacun cinq minutes pour présenter leur dé‐
claration préliminaire. Environ 30 secondes avant la fin de votre
temps de parole, je vous ferai signe. Évidemment, vous pourrez le
dépasser de quelques secondes. À la fin de votre déclaration préli‐
minaire, les membres vous poseront des questions.

Madame Ressa, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes
pour faire votre déclaration préliminaire.

Mme Maria Ressa (directrice générale et présidente, Rap‐
pler): Merci beaucoup de m'avoir invitée à vous parler aujourd'hui.

J'aimerais vous présenter trois observations. La première sera
une description de ce que nous subissons aux Philippines en assu‐
mant nos rôles de journalistes et de défenseurs des droits de la per‐
sonne. Deuxièmement, je vous expliquerai comment la technologie
à but lucratif est devenue un outil insidieux pour la tyrannie un peu
partout au monde. Ma troisième observation sera une description de
ce que nous faisons pour aider à protéger nos élections, qui auront
lieu dans exactement 42 jours aux Philippines. En fait, ce sera
41 jours maintenant, parce que les Philippins viennent de se ré‐
veiller. Je dirais que nous vivons un épisode d'Avengers Rassemble‐
ment dans notre combat pour les faits.

Je suis journaliste depuis plus de 36 ans. En 2016, nous avons été
la cible d'attaques intenses en ligne, parce que nous avions exposé
la brutalité de la lutte contre la drogue ainsi que l'appareil de propa‐
gande qui attaquait les journalistes, les médias, les défenseurs des
droits de la personne et les politiciens de l'opposition. La transfor‐
mation des médias sociaux en armes politiques s'est poursuivie en
une guerre du droit. On déformait les lois jusqu'à leurs points de
rupture en ciblant ces mêmes groupes. En 2018, le gouvernement
des Philippines a tenté de révoquer le permis d'exploitation de Rap‐
pler. Pendant que nous nous battions dans les tribunaux, nous avons
perdu 49 % de nos revenus publicitaires en l'espace de quatre mois.

En moins de deux ans, mon gouvernement a déposé 10 mandats
d'arrestation contre moi. Quand je veux voyager, je dois obtenir la
permission des tribunaux. Parfois je comprends leur décision,
d'autres fois je n'y comprends rien. Une fois, mon voyage a été re‐
fusé à la dernière minute alors que mes parents vieillissants, qui
étaient tous deux malades, m'avaient demandé de venir aux États-
Unis pour les aider parce que ma mère allait subir une opération
chirurgicale.
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Ces trois derniers mois, nous avons reçu 22 nouvelles plaintes, et
elles risquent toutes de se transformer en poursuites judiciaires
contre nous. Vendredi dernier, nous en avons reçu huit en une jour‐
née. Huit assignations à comparaître, c'est un record pour nous. Je
suppose que nos actes sont efficaces, car non seulement un secré‐
taire du Cabinet en poste a poursuivi sept organismes de presse,
dont Rappler, mais la Cour suprême a reçu une pétition du sollici‐
teur général alléguant des théories de conspiration non fondées
contre nous. La majorité de ces plaintes sont reliées au cas du pas‐
teur du président Duterte, Apollo Quiboloy, qui est recherché par le
FBI. Son entreprise mène l'attaque contre les journalistes et contre
les militants des droits de la personne. Elle vient même d'obtenir
une franchise de télévision. La semaine dernière, j'ai témoigné de‐
vant un tribunal sur un arriéré d'impôts — 200 000 pesos — qui
était bien inférieur au 1,2 million de pesos que j'avais déjà déposés
en cautionnement pour pouvoir rester en liberté et travailler.

Tout compte fait, on pourrait me jeter en prison à vie parce que je
refuse de cesser de faire mon travail de journaliste. J'ai toutefois de
la chance. Vous vous souvenez de la sénatrice Leila de Lima, an‐
cienne secrétaire à la Justice et présidente de la Commission des
droits de l'homme? Le mois dernier, elle a entamé sa sixième année
de prison. Amnistie internationale la qualifie de « prisonnière d'opi‐
nion ».

Vous vous souvenez de la jeune journaliste Frenchie Mae Cum‐
pio? Elle a passé ses deux derniers anniversaires de naissance en
prison.

Vous vous souvenez de notre ancien collègue, Jess Malabanan? Il
a été tué par une balle à la tête. Il avait collaboré à la série sur les
guerres antidrogue de Reuters, qui a remporté le prix Pulitzer.

Vous vous souvenez d'ABS-CBN, le plus grand radiodiffuseur
des Philippines? J'ai dirigé cette salle de nouvelles pendant six ans.
En 2020, nous avons perdu sa franchise d'exploitation. Cela ne
s'était pas produit depuis 1972, lorsque Ferdinand Marcos a déclaré
la loi martiale.

Les gens qui nous défendent en paient aussi le prix. Sous l'admi‐
nistration Duterte, un plus grand nombre d'avocats que de journa‐
listes ont été tués, et au mois d'août l'année dernière, le bilan des
militants des droits de la personne assassinés s'élevait à plus de
420. L'an dernier, le matin du 7 mars, neuf dirigeants syndicaux et
militants des droits de la personne ont été tués dans des descentes
de police exécutées simultanément. Nous appelons maintenant cette
journée « le dimanche sanglant ». Notre guerre brutale contre la
drogue a fait des milliers, des dizaines de milliers de morts. C'était
le premier massacre du combat pour les faits dans mon pays.

J'en arrive ainsi à ma deuxième observation. Je vais expliquer
comment la technologie a altéré les faits et divisé nos sociétés. Tout
comme à l'ère de l'industrialisation, il existe un nouveau modèle
économique qui cause de nouveaux préjudices, un modèle que Sho‐
shana Zuboff a appelé le « capitalisme de surveillance ». L'appren‐
tissage automatique atomise nos expériences personnelles, en re‐
cueille les éléments et les réorganise par l'intelligence artificielle
afin d'accroître les profits des entreprises. Ces opérations de micro‐
ciblage très rentables sont conçues pour miner la volonté humaine.
Elles causent une modification du comportement semblable à l'ex‐
périence des chiens de Pavlov, mais en temps réel, et les consé‐
quences en sont désastreuses.

Vous en êtes victimes vous aussi. Tous les habitants du monde le
sont. Ces matrices, conçues par les entreprises technologiques amé‐

ricaines, produisent des algorithmes dont la structure incitative, qui
n'est en fait que leur opinion en code, lancée à une échelle que nous
n'aurions jamais pu imaginer, façonne notre avenir de façon insi‐
dieuse en encourageant les pires comportements humains.

● (1840)

Des études ont démontré que les mensonges empreints de colère
et de haine se propagent plus rapidement et plus loin que les faits.
Voici deux phrases que j'ai prononcées dans tous mes discours de
ces six dernières années.

Sans les faits, il n'y a pas de vérité. Sans vérité, il n'y a pas de
confiance. Sans ces deux valeurs, nous n'avons pas de réalité com‐
mune, pas de primauté du droit et pas de démocratie.

Que faire?

Nous ne pourrons pas résoudre les problèmes existentiels mon‐
diaux si nous ne remportons pas le combat pour les faits. Sans l'in‐
tégrité des faits, nos élections n'auront aucune intégrité.

Dans 42 jours, les citoyens des Philippines voteront en un mo‐
ment existentiel pour notre démocratie. Tout en avant de la course
se trouve Ferdinand Marcos, fils de celui que nous connaissons
tous. Sa famille a été évincée par une révolte populaire, il y a
36 ans. Il est de retour, en partie parce que les réseaux de désinfor‐
mation ont révisé l'histoire aux yeux des citoyens et nous, à Rap‐
pler, avons exposé publiquement ces données.

Comment contrer la vitesse virale des mensonges et la distribu‐
tion préférentielle de la colère et de la haine?

Nous avons créé une pyramide à quatre niveaux que nous appe‐
lons #FactsFirstPH. J'en vous en ai remis une copie à tous aujourd'‐
hui. Notre combat commence dans la collectivité. Les gens si‐
gnalent les mensonges à nos lignes de dénonciation. Cette couche
de données unit la pyramide. Pour la première fois, au moins
16 groupes d'information collaborent dans cette couche fondamen‐
tale.

Une fois les faits vérifiés, nous passons au niveau du réseautage.
Les groupes de la société civile, les ONG, les écoles, les groupes
d'affaires, l'Église et les groupes religieux s'unissent pour monter
leurs propres campagnes de collecte des faits, créant ainsi un réseau
de distribution.

Ces données sont ensuite transmises au troisième niveau, celui
des groupes de recherche sur la désinformation, qui travaillent enfin
ensemble et qui publient les résultats de leurs recherches hebdoma‐
daires pour dévoiler aux Philippins exactement comment ils sont
manipulés et par qui.

Enfin, le quatrième niveau, dont nous avons besoin depuis très
longtemps, regroupe des experts en droit. Des groupes juridiques de
tous les domaines intentent des recours tactiques et stratégiques.
Les groupes de presse philippins font face à des attaques de DDoS
toujours plus fréquentes et étendues dans notre site. Ces attaques
visent à nous abattre. Ces mensonges exponentiels sont en fait des
attaques de DDoS contre notre cerveau, contre notre biologie et
elles nous laissent sans défense. Il faut que ces plateformes et les
autocrates qui les exploitent soient tenus responsables, et il faut que
les gouvernements agissent plus rapidement.
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En ce sens, l'invasion de l'Ukraine par la Russie a rassemblé les
nations et pourrait apporter des solutions à l'impunité continuelle
des plateformes dans des pays comme les Philippines — songez
aux sanctions de Magnitski.

Les pays démocratiques doivent s'unir pour défendre les valeurs
démocratiques. La solution englobe les trois volets piliers de Rap‐
pler: la technologie, le journalisme et la collectivité.

Premièrement, il faut mettre en place des garde-fous autour de la
technologie et créer de meilleures technologies. Deuxièmement, il
faut renforcer le journalisme et aider à financer les nouvelles indé‐
pendantes. Cela explique en partie pourquoi j'ai accepté de coprési‐
der l'International Fund For Public Interest Media. Troisièmement,
il faut créer des groupes d'action qui respectent ces valeurs démo‐
cratiques.

Je risque la prison à vie simplement pour être journaliste, mais
les résultats de mes actes détermineront si cela se produira, alors je
tiendrai bon. Nous traversons une période extrêmement exigeante,
et les journalistes répondent fidèlement à ces exigences.

Maintenant, la balle est dans votre camp.

Merci.
● (1845)

Le président: Merci, madame Ressa.

Nous passons maintenant la parole à Mme Boniadi.

Vous avez cinq minutes pour faire votre déclaration préliminaire.
Mme Nazanin Boniadi (actrice et ambassadrice, Amnistie in‐

ternationale du Royaume-Uni, à titre personnel): Monsieur le
président et membres du Comité, je vous remercie de m'avoir invi‐
tée à prendre la parole.

Comme la République islamique se classe parmi les pires au
monde selon les divers indices des droits de la personne, soit par
l'absence totale de médias libres, par l'accord imminent de Vienne
sur le nucléaire iranien et par les tragédies entourant l'écrasement
du vol PS752, je me concentrerai aujourd'hui sur ma patrie, l'Iran.

Depuis la révolution de 1979, le refus de tenir des procès équi‐
tables et de respecter les règles de droit est un symptôme du mépris
qu'affichent les autorités iraniennes pour la primauté du droit et
pour ceux qui la défendent. À ce symptôme s'ajoutent les outils de
la monopolisation du pouvoir et la persécution de ceux qui s'y op‐
posent. Malheureusement, personne n'a été surpris l'an dernier de
voir une fois de plus les forces de sécurité tuer des manifestants et
tirer de la grenaille pour écraser des manifestations massives dé‐
nonçant les pénuries d'eau dans les provinces du Khuzestan et du
Lorestan. Ce massacre s'est soldé par 11 morts et une foule de bles‐
sés. Comme vous le savez peut-être et comme Reuters l'a signalé,
en 2019, on a dénombré bien plus que 1 500 morts.

Le fait que l'Iran souffre d'une épidémie de torture ne nous sur‐
prend pas non plus. Amnistie internationale a documenté le fait que
les autorités iraniennes n'ont pas rendu de comptes pour au moins
72 détenus décédés depuis janvier 2010, malgré les rapports cré‐
dibles selon lesquels ces décès sont dus à la torture, à de mauvais
traitements ou encore à des fonctionnaires utilisant des armes à feu
et du gaz lacrymogène. En août 2021, une fuite d'images des camé‐
ras de surveillance de la prison d'Evin, à Téhéran, a dévoilé des
gardiens de prison qui battaient, harcelaient sexuellement et tortu‐
raient des prisonniers.

L'année dernière, plusieurs milliers d'hommes, de femmes et
d'enfants, notamment des défenseurs des droits de la personne, des
manifestants, des parents endeuillés qui exigeaient des comptes, des
avocats, des journalistes, des environnementalistes, des dissidents,
des artistes, des écrivains, des enseignants et des ressortissants
ayant une double nationalité et des étrangers ont été interrogés et
injustement détenus pour avoir simplement exercé leurs droits à la
liberté d'expression, d'association et de réunion. Des centaines
d'entre eux étaient encore détenus à tort à la fin de l'année.

Des centaines de femmes défenseures des droits de la personne
demeurent injustement emprisonnées en Iran. Au moins six femmes
qui ont milité pacifiquement contre le port du voile obligatoire
purgent de longues peines de prison. Par un acte courageux de
désobéissance civile, Narges Mohammadi, célèbre défenseure des
droits, qui a passé la plus grande partie de ces 13 dernières années
derrière les barreaux pour son plaidoyer pacifique, résiste à une or‐
donnance de se présenter à la prison qu'elle a reçue le 8 mars et
qu'elle trouve injuste.

Les autorités ont interdit la formation de partis politiques indé‐
pendants, de syndicats et d'organisations de la société civile. Elles
ont censuré les médias et bloqué les chaînes de télévision par satel‐
lite. En janvier, elles ont ajouté l'application de messagerie Signal à
la liste des plateformes de médias sociaux qu'elles bloquent. Cette
liste comprend déjà Facebook, Twitter et YouTube.

Les autorités ont bloqué Internet pendant les manifestations afin
de cacher l'ampleur des violations commises par les forces de sécu‐
rité et d'empêcher les gens de s'organiser. Elles continuent de ca‐
cher la vérité sur la fusillade du vol PS752 par les Gardiens de la
révolution en janvier 2020, qui a tué 176 personnes. Il est important
que vous, à titre de législateurs canadiens, reconnaissiez que les
proches endeuillés des victimes qui cherchent à obtenir justice en
Iran subissent de l'intimidation et du harcèlement. Ils sont détenus
arbitrairement, torturés et sont assujettis à d'autres mauvais traite‐
ments. Il est impératif que le Canada, de concert avec l'Ukraine, le
Royaume-Uni, la Suède et l'Afghanistan, continue d'exiger la pleine
transparence, la reddition de comptes et la justice.

Une étude de cas a été menée pendant 43 ans sur la République
islamique et sur la montée à la présidence d'Ebrahim Raisi. Cet
homme est un pilier de l'État oppressif impliqué dans des crimes
contre l'humanité qui dirige le pays depuis les années 1980. Les ré‐
sultats indiquent très évidemment qu'une culture d'impunité règne
en maître dans le pays et qu'il est impossible de réformer ce sys‐
tème. N'oublions pas que l'Iran n'offre aucune voie nationale pour
les gens qui cherchent à obtenir justice. Les victimes de crimes
graves commis par les autorités iraniennes prient la communauté
internationale de prendre des mesures concrètes pour soutenir leurs
droits.

Voilà pourquoi Amnistie internationale et d'autres ONG ex‐
hortent les États membres du Conseil des droits de l'homme des
Nations unies à appuyer la création d'un mécanisme impartial de
collecte, d'analyse, de consolidation et de sauvegarde des preuves
des crimes les plus graves commis en Iran afin de faciliter la tenue
de procédures criminelles justes et indépendantes. Nous exhortons
aussi les États membres à renouveler le mandat du rapporteur spé‐
cial sur la situation des droits de la personne en Iran.
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Il est encourageant de constater que le Canada est l'un des princi‐
paux parrains d'une résolution des Nations unies sur la protection et
la promotion des droits de la personne en Iran depuis 2003, année
où la double citoyenne irano-canadienne et photojournaliste pigiste
Zahra Kazemi a été tuée en prison. Plus tard, son médecin légiste a
déclaré qu'elle avait été victime de torture et de viol brutaux.
● (1850)

Le peuple iranien s'attend au moins à ce que le monde libre ap‐
puie ces résolutions et en fasse la promotion.

Depuis beaucoup trop longtemps, nous défendons les droits de la
personne avec laxisme dans notre politique étrangère, mais les
droits de la personne sont étroitement liés au respect de la primauté
du droit, et un pays ne peut pas gouverner adéquatement à long
terme sans appliquer la primauté du droit. Les pays qui main‐
tiennent une bonne gouvernance respectueuse des lois deviennent
de bons voisins régionaux et de meilleurs membres de la commu‐
nauté internationale.

Ce n'est pas seulement un impératif moral d'accorder la priorité
aux droits de la personne dans notre politique étrangère; c'est à
notre avantage que nous ne laissions pas nos intérêts géopolitiques,
économiques et autres les éclipser.

Merci.
Le président: Merci, madame Boniadi.

Nous passons maintenant la parole à M. Leung.

Vous avez cinq minutes, monsieur Leung.
M. Matthew Leung (reporteur antérieur, Ming Pao Daily,

Hong Kong, à titre personnel): Merci, monsieur le président.
Merci de m'avoir invité.

Je m'appelle Matthew Leung. J'ai été journaliste à temps plein à
Hong Kong pendant six ans. Pour des raisons de sécurité, j'ai quitté
Hong Kong en janvier pour m'installer au Royaume-Uni. Je vis
maintenant d'un contrat de travail comme préposé au stationnement
pour le conseil municipal.

Depuis la fermeture du journal Apple Daily et le procès de ses
dirigeants, la profession des journalistes à Hong Kong est profondé‐
ment perturbée. Je ne suis pas le seul à avoir abandonné la carrière
que j'aimais et dont je suis fier en quittant Hong Kong pour accep‐
ter un emploi vide de sens afin de survivre dans un pays libre.

Je suis certain que vous savez en quoi consiste cette perturbation,
mais permettez-moi de vous donner une brève description et des
statistiques.

Le gouvernement de Hong Kong s'en prend aux médias indépen‐
dants depuis un certain temps, mais il leur a infligé le coup le plus
dur en se servant de la loi sur la sécurité nationale pour geler leurs
actifs. Il l'a fait à Apple Daily en juin dernier et à The Standard en
décembre.

L'arrestation des hauts dirigeants des médias et la saisie d'ordina‐
teurs perturberait évidemment le travail des journalistes, mais pas
autant que le gel des actifs.

Le président: Monsieur Leung, excusez-moi de vous inter‐
rompre... Puis‑je vous demander de parler constamment près du mi‐
crophone? Les interprètes ont du mal à vous suivre.

M. Matthew Leung: Est‑ce que c'est mieux comme cela?
Le président: Oui, tout à fait, merci.

M. Matthew Leung: Alors je poursuis.

L'arrestation des hauts dirigeants des médias et la saisie d'ordina‐
teurs auraient évidemment eu une incidence sur le travail des jour‐
nalistes, mais pas autant que le gel des actifs, car les gens ne
peuvent pas travailler s'ils ne sont pas payés.

Une fois que le gouvernement a fermé de force ces deux diffu‐
seurs d'informations, le troisième, Citizen News, a décidé de mettre
fin à ses activités, affirmant qu'il ne pouvait pas exposer ses em‐
ployés les plus jeunes à une détention qui risquerait de durer des se‐
maines alors que l'on ne sait plus vraiment quelles nouvelles sont
permises ou non.

Dans le cas des médias qui continuent à diffuser — vous les
voyez dans la photo au deuxième écran —, de nombreuses émis‐
sions de nouvelles ont été annulées pour leur reportage critique,
plus de 300 épisodes d'une émission primée a été...
● (1855)

Le président: ... Excusez-moi, monsieur Leung, je suis terrible‐
ment désolé. Les interprètes ont de nouveau de la peine à vous en‐
tendre. Pourriez-vous tenir votre micro près de votre bouche, si
possible? Maintenant, il est trop près.

M. Matthew Leung: ... plus de 300 épisodes d'une émission pri‐
mée [inaudible] ont été transférés en ligne...

M'entendez-vous maintenant? Est‑ce mieux?
Le président: Je suis vraiment désolé, monsieur Leung, mais

certains députés ont besoin du français. Pourrais‑je vous demander,
de bien vouloir nous envoyer votre mémoire au lieu de le présenter
oralement? Nous veillerons à ce que tous les députés le reçoivent.

Avec toutes ces complications techniques, nous allons mainte‐
nant passer aux tours de questions.

M. Matthew Leung: [Difficultés techniques]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Leung.

Notre premier tour de questions sera de sept minutes pour chaque
député présent ou en ligne, et le premier intervenant est M. Sameer
Zuberi.

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Je remercie
tous les témoins pour leur présence et pour leur courage. Je com‐
prends tout à fait à quel point il est difficile pour chacun de vous de
défendre des causes dans les espaces où vous vous trouvez, sachant
que vous vous heurtez à une puissante opposition. De toute évi‐
dence, vous allez faire l'objet de critiques virulentes. Dans bien des
cas, votre sécurité est en danger, même si vous êtes à l'extérieur de
votre pays d'origine.

Mme Ressa, je vous souhaite bon courage. Je sais que vous li‐
vrez un combat très important et extrêmement difficile, alors nous
vous souhaitons beaucoup de force et de courage. Je vais commen‐
cer par vous adresser mes questions. Je vous ai entendue à l'émis‐
sion The House, de la CBC. C'est une émission de radio diffusée au
Canada que la plupart d'entre nous ici écoutent souvent. Elle inté‐
resse aussi beaucoup les gens qui suivent ce qui se passe au Parle‐
ment.

J'aimerais que vous nous parliez davantage de la technologie, du
lien entre la technologie et les droits de la personne. Je voudrais
que vous nous donniez plus de détails sur notre passage d'un esprit
calme à un esprit agité et sur la façon dont ceux qui minent les
droits de la personne en tirent avantage.
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Mme Maria Ressa: Je peux en parler sur deux fronts. Tout
d'abord, une grande partie du débat sur cette question se déroule en
quelque sorte plus en aval, alors comment y réfléchir? La première
part de la lutte pour les droits de la personne, ou pour la liberté
d'expression, repose en réalité sur les faits.

À l'heure actuelle, les plateformes veulent toutes que nous discu‐
tions de la modération du contenu, ce qui se situe le plus en aval.
Pour ceux qui sont coincés à ce niveau, les plateformes font plus
d'argent du capitalisme de surveillance. Il faut que nous allions
vraiment plus en amont vers le système d'exploitation, vers l'ampli‐
fication algorithmique. C'est extrêmement important. C'est ce que
l'auteure d'un excellent livre intitulé Weapons of Math Destruction,
appelle « les opinions codifiées ».

Une fois sur place, on remonte plus haut vers la cause profonde.
C'est le point de départ. Nous partons d'ici, du capitalisme de sur‐
veillance, et c'est là que les différents problèmes semblent s'être
cloisonnés. Cela comprend la sécurité, la protection de la vie pri‐
vée, l'antitrust et la modération du contenu.

Une partie de notre problème à l'heure actuelle est le fait que les
puissances géopolitiques ont exploité ces cloisonnements. Ces ré‐
seaux forment maintenant un système nerveux mondial de ce que
j'appelle les « boues toxiques » et qui est alimenté par des pays
comme la Chine et la Russie.

En 2018, nous avons découvert des opérations d'information des
Philippines reliées aux réseaux russes de désinformation par l'entre‐
mise de sites Web situés au Canada. En 2020, Facebook a supprimé
les opérations d'information en provenance de la Chine qui créaient
de faux comptes pour la campagne électorale américaine. Aux Phi‐
lippines, ces mêmes comptes polissaient l'image des Marcos et me‐
naient campagne pour la fille de Duterte en attaquant Rappler.

En 2021, les États-Unis et l'Union européenne ont dénoncé la
Chine et la Russie pour leur désinformation sur la COVID‑19. Je
tiens à souligner dans quelle mesure nous sommes tous reliés.

Je suppose que cette situation a l'avantage de faire adopter un
plus grand nombre de lois. La semaine dernière, l'Union euro‐
péenne a mis au point les derniers détails de sa loi sur les marchés
numériques. Elle sera suivie de la loi sur les services numériques.
Je sais que le Canada s'y prépare aussi, mais il lui faudra du temps.

Comme je l'ai dit dans mon allocution du prix Nobel, je ne cesse‐
rai de demander aux législateurs américains de modifier ou de révo‐
quer l'article 230 de la Communication Decency Act, parce que
nous, qui sommes en première ligne, avons besoin d'une aide im‐
médiate.
● (1900)

M. Sameer Zuberi: Pensez-vous qu'il serait important que les
parlementaires obtiennent les algorithmes des manifestes des entre‐
prises de médias sociaux afin d'approfondir cette question? Pensez-
vous que ce soit approprié? Devons-nous le faire rapidement?

Après votre réponse à cette question, je passerai à l'Iran.
Mme Maria Ressa: Tout à fait. Il faut exiger plus de transpa‐

rence sur ces algorithmes d'amplification. Voilà ce qui se passe. On
le fait dans la lutte antidrogue. On les démantèle pour en séparer les
éléments. On fait la même chose avec l'amplification algorith‐
mique. Pourquoi reste-t‑elle dans une boîte noire? Plus vous le fe‐
rez rapidement, plus cela nous aidera tous.

M. Sameer Zuberi: Merci beaucoup.

Je vais maintenant m'adresser à Mme Boniadi. Vous avez men‐
tionné brièvement Narges Mohammadi. J'ai entendu parler d'elle.
Pourriez-vous nous éclairer sur sa dernière désobéissance civile ac‐
tive et nous présenter tout ce que vous voulez que le Comité sache?

Mme Nazanin Boniadi: Merci beaucoup. Je tiens à souligner à
quel point je suis impressionnée par Mme Ressa et par M. Leung.
Merci beaucoup pour tout ce que vous faites.

Narges Mohammadi est tout aussi courageuse. Elle a risqué sa
vie en défendant les droits de la personne en Iran. Je lui ai parlé ré‐
cemment. Elle défie courageusement l'ordonnance de se présenter à
la prison qu'elle a reçue il y a quelques semaines. Elle a passé près
de 13 ans en prison pour avoir défendu pacifiquement les droits de
la personne. Elle s'est retrouvée en isolement à quatre reprises. La
dernière fois, elle y a passé 64 jours, dont 40 jours entièrement sans
communications, sans accès à un avocat, rien. Pourtant, elle conti‐
nue à risquer tout cela. Elle y sacrifie sa sûreté et sa sécurité.

Elle vous demande une chose: lorsque des législateurs de l'étran‐
ger ou quiconque a des liens quelconques avec l'Iran fait une visite
officielle à quelqu'un en Iran, comme le ministre des Affaires étran‐
gères — et je crois comprendre que le Canada n'a pas ces liens offi‐
ciels —, que ces législateurs exigent d'abord de rencontrer une per‐
sonne comme Narges afin d'amplifier la voix de la société civile.
De cette façon, les dissidents de la société civile sauront que ces
fonctionnaires étrangers ne se sont pas rangés du côté de leurs op‐
presseurs.

Il est très important que nous fournissions des plateformes à ces
dissidents. Narges vous demande à tous de fournir une tribune aux
gens comme elle. Elle vous demande de ne pas permettre à des
gens comme Zarif, l'ancien ministre des Affaires étrangères,
d'écrire des éditoriaux dans nos journaux occidentaux. Elle désire
que nous donnions des plateformes et une voix aux dissidents de
l'Iran afin de renforcer la société civile. Narges en est la cham‐
pionne à bien des égards. Il est très important d'aider des gens
comme elle, comme Nasrin Sotoudeh, comme Atena Daemi et d'in‐
nombrables autres militants courageux.

J'aimerais aussi ajouter, au sujet du journalisme en Iran, que le
monde s'est beaucoup concentré, et à juste titre, sur la tragédie de la
mort atroce de Jamal Khashoggi. Cependant, il a complètement ou‐
blié Rahul Azam, qui a été attiré en Irak, enlevé, emmené en Iran et
exécuté à la suite d'un procès tout à fait injuste. Nous n'entendons
donc pas suffisamment parler des luttes de la société civile en Iran.

● (1905)

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant la parole à M. Cooper.

Vous avez sept minutes, monsieur Cooper.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie nos témoins.

J'allais adresser mes questions à M. Leung, mais malheureuse‐
ment, nous n'avons pas pu entendre ce qu'il avait à nous dire. Je
m'intéresse beaucoup à la situation à Hong Kong et j'ai donc très
hâte de lire son mémoire. Comme je ne peux pas...
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Le président: ... Monsieur Cooper, je pense que nous pouvons
encore essayer. Essayons de voir ce qu'il en est et si les interprètes
entendront sa réponse.

M. Michael Cooper: D'accord.

Nous avons assisté à un démantèlement systématique des institu‐
tions démocratiques de Hong Kong depuis 2020. Le gouvernement
a mené une grande campagne de répression médiatique, notam‐
ment, comme l'a souligné M. Leung, sur le quotidien Apple Daily
en juin 2021, puis sur Stand News et Citizen News. Citizen News a
fermé ses portes en invoquant comme raison principale la fermeture
de Stand News. Ronson Chan, directeur de la Hong Kong Journa‐
lism Association et ancien rédacteur en chef de Stand News, a dit,
en parlant de la loi sur la sécurité nationale, qu'elle ne laisse que
très peu de marge de manœuvre. Si nous ne sommes pas encore
dans le pétrin, les autorités réussiront toujours à nous attraper.

Êtes-vous d'accord pour dire que c'est là l'environnement dans le‐
quel les journalistes doivent évoluer à Hong Kong à l'heure ac‐
tuelle? De façon plus générale, comme vous êtes journaliste à Hong
Kong depuis 2013, je pense qu'il serait utile que vous nous décri‐
viez les changements que ce milieu de Hong Kong a subis pendant
cette période.

M. Matthew Leung: Je suis tout à fait d'accord avec M. Chan.

Est‑ce que vous m'entendez bien?
Le président: Oui, c'est beaucoup mieux.
M. Matthew Leung: La censure est la raison pour laquelle tant

de journalistes ont choisi de quitter leur carrière et Hong Kong. S'il
y avait une ligne rouge que nous connaissions, nous pourrions au
moins savoir où la situer et nous pourrions peut-être nous censurer
nous-mêmes, mais le problème est que nous ne savons pas où se
trouve cette ligne rouge. Par exemple, les autorités accusent les mé‐
dias de propos séditieux, mais, en fait, elles invoquent une loi anté‐
rieure à 1997, une loi qui visait à punir les propos séditieux envers
la Reine. Le problème avec les autorités, c'est que si elles ne
trouvent pas la bonne loi, elles en trouvent une qui fait leur affaire,
peu importe qu'elle soit ancienne ou quoi que ce soit.

Je suis journaliste depuis 2015, juste après le mouvement social
qui a débuté en 2014, et d'après mon expérience, la relation entre
les autorités et les journalistes se détériore rapidement. Le dialogue
n'existe plus. Nous disons toujours qu'elles font une demande
qui — excusez-moi, je cherche mes mots lorsque je suis nerveux —
est déraisonnable. Nous devons nous tenir à 100 mètres de la scène
pour ne pas pouvoir filmer ce qui se passe.

Je pense que la situation va empirer. En fait, je ne devrais pas
comparaître devant vous aujourd'hui. Le problème, c'est que les
hommes et les femmes qui se battent encore pour sauver ce qui
reste à Hong Kong ne peuvent pas se défendre eux-mêmes sans
courir le risque d'attenter à la prétendue sécurité nationale. C'est la
raison pour laquelle, en tant qu'ancien journaliste, je m'adresse à
vous.
● (1910)

M. Michael Cooper: Merci.

Pouvez-vous nous parler de certaines tactiques utilisées par la
police pour réprimer la liberté de la presse et attaquer les journa‐
listes? Nous savons qu'il y a des peines de prison allant, je crois,
jusqu'à la détention à perpétuité, en vertu de la loi sur la sécurité
nationale. Mais pouvez-vous nous en dire un peu plus sur les autres

mesures que prend le régime et qui ont pour effet de paralyser le
journalisme indépendant à Hong Kong?

M. Matthew Leung: Le régime a emprisonné les principaux
chefs, comme Jimmy Lai, ou les rédacteurs de Stand News, l'organe
de presse numéro un. Moi, par exemple, j'étais aux premières lignes
en 2019 lors de l'agression physique [inaudible]...
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): J'invoque le
Règlement, monsieur le président.

L'interprétation ne fonctionne plus depuis 30 secondes. Je n'en‐
tends pas les réponses de M. Leung, malheureusement.
[Traduction]

Le président: Monsieur Leung, malheureusement, nous avons
encore des ennuis techniques.

Auriez-vous l'obligeance de rédiger une réponse à la question qui
vient de vous être posée? Nous veillerons à ce que M. Cooper la re‐
çoive.

M. Matthew Leung: Oui. Je suis désolé.
Le président: Je suis terriblement désolé moi aussi.
M. Michael Cooper: Combien de temps me reste‑t‑il?
Le président: Il vous reste une minute.
M. Michael Cooper: Il me reste une minute, d'accord.

Je pose donc la question, et je vais peut-être poursuivre avec la
témoin, Mme Boniadi.

J'ai quelques questions au sujet de la situation en Iran, mais
comme nous avons très peu de temps, seriez-vous d'accord pour
dire que la situation des droits de la personne sur le terrain en Iran
s'est détériorée depuis l'installation de Raisi?

Mme Nazanin Boniadi: Oui, je pense qu'Ebrahim Raisi...

Les élections de l'an dernier, avec le taux de participation le plus
bas des 43 dernières années, sont très révélatrices. Les gens sont
complètement dégoûtés.

D'après la logique, il n'y a rien de mal à ne pas pouvoir réparer
une démocratie avec ce qui est bon pour une démocratie. Le
contraire est vrai dans un pays comme l'Iran, où les piliers mêmes
du système empêchent de redresser les torts.

Malheureusement, c'est vrai, mais peu importe que les gens se
disent « purs et durs » ou « réformistes » ou autre chose, après
43 ans, il y aurait eu une réforme.

Est‑ce que la situation s'est détériorée? Oui. On pourrait dire
qu'elle était déjà lamentable et qu'aujourd'hui, c'est encore pire. Le
système est complètement déréglé. Comme disait la fille de l'ancien
président Rafsanjani, il y a une énorme désillusion à l'égard du sys‐
tème, parce qu'il n'y a pas moyen de le réparer.

Le président: Merci, monsieur Cooper.

Nous passons maintenant à M. Trudel.
[Français]

M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Je remercie nos trois témoins. Je suis désolé de ne pas pouvoir
entendre M. Leung, car ses remarques d'ouverture semblaient très
intéressantes.



28 mars 2022 SDIR-06 7

Madame Boniadi, pendant la pandémie, apparemment, l'État ira‐
nien aurait expulsé de son territoire l'organisme non gouvernemen‐
tal Médecins sans frontières. Vous devez être au courant.

Avez-vous une idée des motifs invoqués par l'État iranien?

Celui-ci a expulsé un organisme qui fournit de l'information aux
gens, tant en Iran qu'ailleurs, sur la situation des droits de la per‐
sonne là-bas. Quel message cela envoie-t-il?
● (1915)

Mme Nazanin Boniadi: Merci beaucoup.
[Traduction]

J'aimerais bien pouvoir répondre à cette question, mais la vérité,
c'est que le gouvernement, les autorités iraniennes, font passer
l'idéologie révolutionnaire avant le bien-être du peuple. C'est à cela
que le peuple iranien se heurte. Il n'y a aucun intérêt réel à protéger
le peuple iranien. L'intérêt réel des autorités est de préserver l'idéo‐
logie révolutionnaire, la révolution elle-même.

Il est révélateur que le Corps des Gardiens de la révolution isla‐
mique, le CGRI, soit chargé de protéger la révolution. Les mots
« Iran » ou « iranien » ne figurent même pas dans son nom. Cela en
dit long sur ce que les autorités, la République islamique, pensent
de l'Iran et du peuple iranien.

Ce que je peux dire, c'est que les décisions prises en Iran n'ont
pas profité au peuple. Même lors de la première levée des sanc‐
tions, au temps du président Obama, l'argent qui a été versé à l'Iran
n'a pas rapporté grand-chose au peuple iranien. L'argent allait tou‐
jours au Hamas, au Hezbollah et à Assad. Concrètement, rien n'a
vraiment changé sur le terrain en ce qui concerne les droits de la
personne. Le peuple n'en a pas bénéficié.

Pour la même raison que les vaccins américains, les vaccins oc‐
cidentaux, ont été interdits d'entrée au pays, ces gens‑là ne s'inté‐
ressent pas au bien-être du peuple iranien.
[Français]

M. Denis Trudel: Merci, madame Boniadi.

Connaissez-vous le cas de Nasrin Sotoudeh, une avocate ira‐
nienne qui défend les droits de la personne? Connaissez-vous ce
cas? Pouvez-vous nous en parler un peu?
[Traduction]

Mme Nazanin Boniadi: Nasrin Sotoudeh est une avocate extra‐
ordinaire des droits de la personne qui a été condamnée injustement
à 38 ans de prison pour avoir simplement protégé et défendu ses
clientes.

Elle a essayé d'utiliser la loi autant qu'elle le pouvait. Le code pé‐
nal n'est pas très tendre pour les femmes en Iran. Elle y est habituée
et elle essaie de trouver des façons de défendre ses clientes par les
voies légales. Chaque fois, on lui ferme la porte. On l'a envoyée en
prison, mais elle poursuit son combat. Je sais qu'elle bénéficie d'une
permission de sortir temporaire, mais elle purge toujours sa peine
de 38 ans.

Bien sûr, elle est reconnue et saluée à l'échelle internationale.
Elle est une des têtes d'affiche dans la défense des droits de la per‐
sonne en Iran. Elle est depuis toujours un exemple de force et un
modèle pour tous les autres.

Ce qu'elle dit essentiellement, c'est que les femmes et les
hommes doivent être traités sur un pied d'égalité. Le code pénal ira‐

nien n'offre tout simplement pas cela. Il est toujours fondé sur la
charia et les femmes ont moitié moins de valeur que les hommes
devant la loi en Iran.

Comme en témoignent le cas de Narges Mohammadi et d'autres
aussi, les peines en Iran sont infiniment plus lourdes pour les
femmes que pour les hommes. Par exemple, une femme qui fait
campagne contre le hidjab obligatoire peut recevoir une peine d'em‐
prisonnement de 18 ans, tandis qu'un homme qui tue sa fille en in‐
voquant le « crime d'honneur » peut être condamné à quelques mois
ou quelques années.

Il n'y a pas vraiment de justice pour les femmes. Nasrin est à
l'avant-garde de la lutte.
[Français]

M. Denis Trudel: Je vous remercie infiniment, madame Bonia‐
di.

Madame Ressa, vous avez parlé brièvement, tantôt, du cas de la
prisonnière d’opinion Mme Leila de Lima.

Pouvez-vous nous en parler davantage, s’il vous plaît?
[Traduction]

Mme Maria Ressa: La sénatrice de Lima fait maintenant cam‐
pagne depuis sa prison. Les accusations portées contre elle lors‐
qu'elle a été emprisonnée en février 2017 venaient en grande partie
de détenus soudoyés par l'État en échange de quelque avantage.
Bon nombre d'entre eux ont maintenant disparu.

Elle est toujours en prison, ce qui semble tenir en partie aux allé‐
gations du président Duterte, à savoir qu'elle se serait servie de son
poste au Sénat pour lancer des enquêtes sur la guerre brutale entre
cartels de la drogue. Il l'avait menacée; elle a été arrêtée et elle est
maintenant en prison sans possibilité de libération sous caution.

C'est arrivé tellement tôt — en 2017 — que même les journa‐
listes ont été stupéfaits. J'ai pensé que si un gouvernement faisait
cela, c'est qu'il devait y avoir quelque chose. Puis, bien sûr, j'ai
commencé à me rendre compte par la suite, lorsque les accusations
portées contre moi n'étaient que des mensonges, qu'il s'agissait
d'une tendance et que la loi était utilisée comme une arme.
● (1920)

[Français]
M. Denis Trudel: Merci.

La loi antiterroriste de...
[Traduction]

Le président: Il vous reste 20 secondes, monsieur Trudel.
[Français]

M. Denis Trudel: Oh, mon Dieu.

Comment la Loi de la République no 11479 , appelée également
loi antiterroriste de 2020, a-t-elle affecté les militants pour la paix
et les défenseurs des droits de la personne?

Pouvez-vous répondre en 12 secondes, s'il vous plaît? Je suis dé‐
solé.
[Traduction]

Mme Maria Ressa: Cela a fait l'effet d'une douche froide, pire
que froide, glaciale.
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Cette loi est arrivée à peu près en même temps que la loi sur la
sécurité de Hong Kong. Elle signifiait simplement qu'on pouvait
être arrêté sans mandat. C'était cela, l'effet sur les gens: vous pou‐
viez être arrêté sans mandat et détenu en prison jusqu'à 24 jours. Je
vais devoir vérifier ce chiffre.

Par la suite, de nombreuses pétitions ont été déposées à la Cour
suprême pour la faire annuler. La Cour suprême a annulé quelques
dispositions, mais la loi demeure et elle pend comme une épée de
Damoclès au‑dessus de quiconque défend les droits de la personne.

Nous avons constaté que les réseaux sociaux aussi sont devenus
des armes. L'expression qu'on emploie aux Philippines est celle
d'« étiquette rouge ». Essentiellement, les militants sont assimilés à
des terroristes et on use contre eux des mêmes tactiques dont Mat‐
thew vous a parlé à propos des journalistes et des défenseurs des
droits de la personne.
[Français]

M. Denis Trudel: Je vous remercie infiniment, madame Ressa.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Merci, monsieur le président.

Merci à tous nos témoins d'être présents ce soir. C'est un grand
honneur de vous entendre. Je sais que des gens l'ont dit avant ce
soir, mais je reconnais... [Difficultés techniques]... pour faire le tra‐
vail que vous faites. Notre comité salue certainement votre bra‐
voure et votre engagement courageux envers la vérité et le journa‐
lisme.

J'aimerais commencer par Mme Ressa.

J'ai lu le discours que vous avez prononcé en octobre lorsque
vous avez accepté le Prix Nobel de la paix. C'était incroyablement
émouvant, et certaines parties avaient de quoi glacer le sang, bien
sûr.

J'aimerais en citer un extrait. Vous disiez:
Ces opérations de microciblage très rentables sont conçues pour miner la volonté
humaine. Elles causent une modification du comportement semblable à l'expé‐
rience des chiens de Pavlov [...]

Puis vous ajoutiez:
Ces sociétés destructrices ont siphonné les ressources financières des groupes de
presse et constituent maintenant une menace fondamentale pour les marchés et
les élections.

C'est bien sûr extrêmement terrifiant, et je pense que nous com‐
prenons tous que cela ne se limite pas aux Philippines. Cela ne se
limite pas à un pays quel qu'il soit, démocratique ou non. Nous
sommes tous concernés par cela, et nous sommes tous touchés.

Vous avez parlé aujourd'hui de la nécessité de légiférer et j'ai bon
espoir que cela va se faire. Le gouvernement a présenté un projet de
loi au Canada, qui provoque un ressac en ce sens que certains y
voient jusqu'à une atteinte aux droits de la personne. De nombreux
députés de l'opposition ont dit à la Chambre qu'on aurait tort
d'adopter des lois pour contrôler les médias sociaux.

Comment contourner ce problème? Comment réfuter cet argu‐
ment et pouvoir adopter une loi qui oblige les médias sociaux à
rendre des comptes?

Mme Maria Ressa: Merci beaucoup de la question.

Tout d'abord, c'est un vieil argument qui ne tient pas. Encore une
fois, la liberté d'expression est reconnue comme le droit le plus sa‐
cré en Occident, mais à l'heure actuelle, pensez‑y — et les militants
des droits de la personne le répètent —, la liberté d'expression de
quelques-uns empiète en fait sur le droit à la vie de bien d'autres,
sur le droit à la sécurité et le droit à la dignité.

Prenons l'exemple du génocide au Myanmar.

Si nous convenons tous que les faits existent, cela les rend objec‐
tifs, ce qui mène à la vérité, qui mène à la confiance.

J'ai essayé de montrer comment le débat sur le contenu se dé‐
roule en aval. La loi devrait intervenir en amont, là où se fait l'am‐
plification algorithmique et où s'exerce directement le capitalisme
de surveillance. La question fondamentale de la confidentialité des
données est de savoir à qui appartiennent ces données. Ces grandes
entreprises américaines devraient-elles être propriétaires de notre
vie privée?

Par ailleurs, je vous remercie de soulever un point que j'ai omis
de mentionner, mais dont j'ai parlé dans mon discours aux Prix No‐
bel: la désinformation fondée sur le sexe. L'autre raison qui doit
nous motiver est que les défenseurs des droits de la personne, les
femmes journalistes et les femmes politiques, ont droit aussi à la li‐
berté d'expression. À l'heure actuelle, on s'en sert pour museler les
femmes et faire taire des voix vulnérables. Ce sont des opérations
d'information.

Le Canada, comme les États-Unis, a maintenant un grave pro‐
blème avec les attaques qui visent les femmes en politique et en
journalisme. Les mêmes formes d'abus qu'on voit dans les régimes
répressifs ont maintenant libre cours dans vos sociétés grâce à ces
plateformes de médias sociaux.

Je peux aussi vous envoyer l'étude « #ShePersisted », un livre
blanc qui a été rédigé au Canada à la suite de discussions avec des
femmes en journalisme et en politique.

● (1925)

Mme Heather McPherson: Merci. Ce serait merveilleux.

De par mon expérience personnelle, je conviens entièrement
avec vous que les moyens employés pour nous réduire au silence
sont différents. Il y a des répercussions sexospécifiques.

Vous avez aussi parlé des répercussions sur le journalisme. Je
sais que nous avons beaucoup réfléchi au Parlement sur les moyens
de protéger le journalisme parce que c'est un pilier essentiel de la
démocratie. Sachant que beaucoup de gens s'informent sur les ré‐
seaux sociaux, où les faits, l'actualité et les médias traditionnels ne
sont pas valorisés, quelles mesures devons-nous prendre dans une
démocratie comme le Canada pour protéger les journalistes et leur
travail si essentiel?

Je ne sais pas si vous le savez, mais nous avons eu au Canada un
« convoi de la liberté » qui accusait nos médias de colporter de
fausses nouvelles, tout en essayant de démanteler notre démocratie.

Cela se passait au Canada, en janvier. Ce n'est pas de l'histoire
ancienne ni quelque chose qui se passait loin de chez nous.
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Mme Maria Ressa: Ce sont tous des symptômes du même pro‐
blème crucial, à savoir que cette prétendue liberté d'expression sert
à marteler des messages. Lorsqu'on martèle un mensonge un mil‐
lion de fois, il devient un fait à l'ère de l'abondance, à l'ère des mé‐
dias sociaux. Cela fait une différence fondamentale.

Je m'excuse d'y revenir encore, mais ces leçons universelles re‐
vêtent aussi des aspects extrêmement personnels. Je vous enverrai
également une étude de l'UNESCO et celle de l'International Center
for Journalists sur les attaques dont j'ai été victime dans les médias
sociaux, près d'un demi-million de fois. C'est la première étude de
cas sur les mégadonnées et on peut y voir que 60 % des attaques
visaient à miner ma crédibilité, et 40 % à miner mon moral. C'est
l'exemple que j'utilise pour illustrer ce qu'on fait subir aux femmes
journalistes et aux femmes en politique, ce qu'on fait subir aux or‐
ganismes de presse.

En fait, je dis ceci aux organismes de presse. Nous avons tou‐
jours le sentiment d'avoir le pouvoir. C'est comme le vestige de
queue que l'évolution nous a laissé. Le véritable pouvoir de diffu‐
sion réside dans la technologie, qui n'a pas de garde-fous à l'heure
actuelle, à l'heure du profit à tout prix.

Mme Heather McPherson: Oui, les garde-fous sont essentiels.

Je sais qu'il ne me reste plus beaucoup de temps, mais j'aurais
une très brève question pour Mme Boniadi. Vous avez parlé de l'ab‐
sence de liens diplomatiques entre le Canada et l'Iran. Je représente
la circonscription où vivaient bon nombre des victimes du
vol PS752. Le visage de l'université n'est plus le même dans ma cir‐
conscription. Je me demande simplement s'il ne vaudrait pas mieux
pour nous d'avoir ces liens diplomatiques pour faire entendre les
voix, ou s'il vaut mieux ignorer un gouvernement qui ne respecte
pas les normes en matière de droits de la personne.

Mme Nazanin Boniadi: Je pense qu'il est vraiment important de
ne pas appliquer deux poids, deux mesures dans notre politique
étrangère.

Si nous demandons des sanctions contre Poutine, qui terrorise
l'Ukraine, comment pourrions-nous avoir des liens diplomatiques
avec les autorités iraniennes, qui terrorisent leur propre peuple?
Nous ne pouvons pas dire: faites ce que vous voulez à votre peuple,
mais ne le faites pas aux autres. La justice pour les proches en‐
deuillés de ces êtres chers qui ont perdu la vie à bord du vol peut
prendre la forme d'un suivi des enquêtes et d'une recherche des faits
réels. La reddition de comptes et la transparence sont très impor‐
tantes.

J'aimerais simplement ajouter, à la suite des propos de Mme Res‐
sa, que les dissidents à l'intérieur de l'Iran ne sont pas la seule cible;
il y a aussi les dissidents à l'étranger.

Dans le cas de Masih Alinejad, une journaliste iranienne extrê‐
mement courageuse, établie aux États-Unis, dont le frère a été
condamné à huit ans de prison pour la faire taire, nous nous ren‐
dons compte que ces autocraties, ces gouvernements oppressifs, ne
s'arrêtent pas à leurs frontières. Ils essaient aussi de faire taire tous
ceux qui élèvent la voix à l'étranger, surtout les femmes. Ils ont par‐
ticulièrement peur des femmes comme Masih.

Il est vraiment important, même si nous n'avons pas de liens avec
l'Iran, de renforcer collectivement la société civile non seulement
en Iran même, en appuyant des médias indépendants — ce qui est
extrêmement important, vu que, bien entendu, les médias en Iran
appartiennent à l'État —, mais aussi à l'étranger, en soutenant des

personnes comme Mehdi Yahyanejad, qui a créé l'application Too‐
sheh. En cas de panne d'Internet, si vous avez cette application en
Iran, vous avez accès aux vraies nouvelles, à ce qui se passe dans le
monde et vous pouvez vous joindre à des réseaux et vous organiser.

Ce sont toutes là des façons d'aider le peuple iranien.

● (1930)

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup. Merci à vous tous
du travail que vous faites.

Le président: Merci.

Le temps est écoulé pour cette série de questions. Il reste quatre
députés pour le deuxième tour. Je suis désolé, mais nous avons lar‐
gement dépassé le temps alloué. Je vais accorder une seule question
à chacun de vous, madame Vandenbeld, monsieur Cooper et mon‐
sieur Trudel.

Je suis désolé, madame McPherson, mais vous avez largement
dépassé le temps qui vous était alloué, alors il ne reste que les trois
autres députés.

Madame Vandenbeld, c'est à vous.

Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐
ci, monsieur le président.

Je ne sais pas comment choisir une seule question.

Je tiens à dire à tous les témoins d'aujourd'hui que je pense parler
au nom de tous les parlementaires en disant que nous admirons et
respectons énormément votre courage devant des épreuves qui vous
coûtent très cher au plan personnel.

Ma question s'adresse à Mme Ressa.

Je suis heureuse de vous revoir. C'est la deuxième fois que je
vous entends témoigner devant le Parlement canadien. La première
fois, c'était devant le grand comité de l'éthique, de la protection des
renseignements personnels et de l'accès à l'information, au sujet des
« monopoles de données » et des grandes plateformes de médias
sociaux.

Vous avez dit qu'il fallait examiner les algorithmes et la transpa‐
rence de ce qui sous-tend l'amplification sur ces plateformes, ce qui
est très différent de l'argument qu'on vous oppose en disant que
vous êtes en train de censurer du contenu. Pourriez-vous nous par‐
ler un peu de la façon dont les législateurs peuvent collaborer d'un
pays à l'autre?

Nous savons que les grandes plateformes de médias sociaux se
promènent d'un pays à l'autre et qu'avec des règlements qui dif‐
fèrent de l'un à l'autre, il peut être très difficile de les réglementer.
Comment pouvons-nous, au Parlement canadien, travailler de
concert avec d'autres assemblées législatives de par le monde afin
d'avoir une véritable emprise sur cette prolifération d'atteintes à la
vérité dont vous parlez?

Mme Maria Ressa: Je répondrai rapidement en disant que le
plus gros problème auquel nous faisons face aujourd'hui est que les
lois que nous avons élaborées dans le monde physique n'existent
pas dans le monde virtuel et, à bien des égards, nous nous sommes
mis en tête que le monde virtuel est différent du monde réel, mais
ce n'est pas le cas: nous vivons dans une seule et même réalité.
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Il y a une chose très simple que les plateformes ont faite. Après
les événements violents du 6 janvier, aux États-Unis, Facebook a eu
recours à un expédient: elle a appliqué ce qu'elle appelait la « quali‐
té de l'écosystème de l'information », une façon de parler de la qua‐
lité des nouvelles et de la réalité des faits, non?

CrowdTangle, un outil qui établit la liste des 10 premiers, a aus‐
sitôt inscrit dans sa liste NPR, le New York Times et des organismes
de presse qui sont responsables de leur contenu.

Mais cela n'a duré que quelques semaines, parce qu'une fois les
choses calmées, tout est rentré dans l'ordre, pour ainsi dire. Les
boues toxiques sont remontées à la surface. Pourquoi? Parce que
Facebook faisait moins d'argent.

Premièrement, je pense, il faut insister sur le fait que les lois du
monde réel s'appliquent dans le monde virtuel. On n'a pas besoin de
nouvelles lois. On a besoin d'exiger des comptes. C'est une erreur
de négliger la reddition de comptes en diffusion de l'information,
comme nous l'avons fait pendant trop longtemps.
● (1935)

Le président: Nous passons maintenant à M. Cooper.
M. Michael Cooper: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme Boniadi.

Pour ce qui est de tenir le régime iranien responsable, entre
autres, de l'écrasement du vol PS752 de la compagnie aérienne
ukrainienne, croyez-vous que le gouvernement du Canada devrait
désigner les Gardiens de la révolution islamique comme une entité
terroriste, ainsi qu'il l'a fait pour la Force Al‑Qods?

Mme Nazanin Boniadi: Je pense que les Gardiens de la révolu‐
tion terrorisent le peuple iranien et la région. Ce qu'il faut surtout
retenir lorsque nous examinons notre politique étrangère à l'égard
de l'Iran, c'est que des enjeux comme le Plan d'action global com‐
mun, le PAGC, ne devraient jamais éclipser celui des droits de la
personne en Iran.

Il serait sage à ce propos de nous rappeler ce que disait l'ancien
ambassadeur des États-Unis en Russie, Michael McFaul: « Ce n'est
pas le contrôle des armements qui a mis fin à la guerre froide avec
l'Union soviétique; ce sont les démocrates à l'intérieur de la Russie
et d'autres républiques soviétiques. » Karim Sadjadpour, qui est un
universitaire iranien, a écrit dans The Atlantic: « De même, ce ne
sont pas les diplomates américains, mais les démocrates iraniens
qui mettront fin probablement à la guerre froide entre les États-Unis
et l'Iran. »

Nous devons nous assurer de donner des moyens à ces démo‐
crates. En exigeant des comptes auprès des Gardiens de la révolu‐
tion islamique, nous aidons les démocrates de l'Iran à cheminer vers
la liberté.

J'espère que cela répond à votre question.
M. Michael Cooper: Merci.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Cooper.

La dernière question est pour M. Trudel.
[Français]

M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Madame Ressa, en décembre 2021, il y a quelques mois, la Cour
pénale internationale a déclaré que des crimes avaient été commis

dans le cadre de la guerre contre la drogue et qu'elle déciderait, en
2022, si, oui ou non, il y aurait une enquête.

Tout d'abord, une enquête a-t-elle été ouverte?

Ensuite, pensez-vous que le Canada pourrait intervenir pour de‐
mander à la Cour pénale internationale d'ouvrir une enquête concer‐
nant ces crimes?

[Traduction]
Mme Maria Ressa: Oui, absolument. On suit la situation de près

aux Philippines, en partie parce que cela se ramène à des méca‐
nismes de reddition de comptes. Est‑ce que quelqu'un sera tenu res‐
ponsable de ces guerres de la drogue et de la violence qui perdure
aujourd'hui?

La question fait un peu moins les manchettes, mais je pense qu'il
faut surtout regarder ce qui s'en vient. Il faudra suivre nos élections,
mais aussi voir ce qui se passe avec les droits de la personne. Es‐
sayez de suivre de près le processus d'examen périodique universel
au Conseil des droits de l'homme des Nations unies, qui se termine
en octobre prochain. La société civile a jusqu'au 31 mars pour pré‐
senter des mémoires et l'examen comme tel a lieu en octobre.

Plus on mettra de la pression, plus on aura de chances de mettre
fin aux tueries.

[Français]
M. Denis Trudel: Merci, madame Ressa.

[Traduction]
Le président: Sur ce, permettez-moi de remercier nos trois té‐

moins, Mme Ressa, Mme Boniadi et M. Leung. Nous sommes très
honorés de vous avoir reçus. Votre érudition, vos points de vue
éclairés et certains faits troublants dont vous nous avez fait part re‐
haussent certainement de beaucoup notre compréhension de pays
en crise dans le monde. Nous vous en sommes très reconnaissants.

Monsieur Leung, encore une fois, je tiens à vous présenter nos
excuses pour les problèmes techniques que vous avez eus. S'il y a
des questions auxquelles vous aimeriez répondre, n'hésitez pas à le
faire par écrit et nous veillerons à ce que ce soit distribué aux
membres du Comité.

Merci.

La séance est suspendue pendant cinq minutes.

● (1935)
_____________________(Pause)_____________________

● (1945)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Bonsoir, mesdames et monsieur les témoins. Nous sommes très
honorés de vous compter parmi nous. Je m'excuse d'avoir dépassé
le temps alloué au premier groupe de témoins, mais nous avons très
hâte de vous entendre.

Nous accueillons quatre experts dans ce groupe: Mme Rachel
Pulfer, directrice exécutive de Journalists for Human Rights;
Mme Judith Abitan, directrice exécutive du Centre Raoul Wallen‐
burg pour les droits de la personne; Mme Rachael Kay, directrice
exécutive adjointe d'IFEX; et M. Mark Clifford, président du Com‐
mittee for Freedom in Hong Kong.
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Chacun disposera de cinq minutes pour faire sa déclaration préli‐
minaire. Après que nous aurons entendu chacun de vous, les dépu‐
tés vous poseront des questions.

La première intervenante est Mme Pulfer. Vous avez cinq mi‐
nutes. La parole est à vous.

Merci.
Mme Rachel Pulfer (directrice exécutive, Journalists for Hu‐

man Rights): Merci beaucoup.
[Français]

Je remercie également les autres distingués témoins de leurs
perspectives, ainsi que les membres du Comité de cette invitation.

Je suis vraiment honorée d'être ici avec vous et de vous faire part
de quelques idées, ainsi que des situations et du travail des journa‐
listes avec qui nous travaillons chez Journalistes pour les droits hu‐
mains, ou JDH. Je veux aussi prendre un petit moment pour remer‐
cier tous les fonctionnaires qui travaillent actuellement à certains
dossiers pour aider les journalistes en danger. C'est un travail diffi‐
cile et compliqué.

Je m'appelle Rachel Pulfer et je suis la directrice générale de
Journalistes pour les droits humains, une ONG internationale qui
appuie le développement des médias pour aider les journalistes et
promouvoir le respect des droits de la personne partout au monde.
[Traduction]

Journalists for Human Rights est un organisme canadien de dé‐
veloppement des médias, qui travaille à la promotion des droits de
la personne dans le monde entier.

À cette fin, nous renforçons la capacité des médias de couvrir les
sujets liés aux droits de la personne dans les endroits où l'engage‐
ment est fragile à l'égard de la liberté des médias et de ces droits. À
l'heure actuelle, nous faisons ce travail dans 17 pays, dont le Mali,
l'Irak et le Yémen.

Au cours des six derniers mois, nous avons travaillé à l'évacua‐
tion de journalistes qui faisaient l'objet de menaces en Afghanistan.
C'est sur cela que je veux me concentrer dans cette discussion, mais
je ne serais pas une bonne journaliste si je ne commençais pas mon
intervention en vous racontant une histoire.

Je veux vous parler de Katira Ahmadi, une présentatrice de télé‐
vision de Zan TV.

Zan TV était une station de télévision entièrement constituée de
femmes et basée à Kaboul. Jusqu'au 15 août de l'an dernier, elle
produisait des nouvelles et des reportages sur l'Afghanistan. Après
la chute de Kaboul, Mme Ahmadi et ses collègues se sont cachées.
Elles savaient qu'en tant que femmes ayant une telle notoriété pu‐
blique, elles seraient des cibles de choix.

Journalists for Human Rights s'est chargé de l'évacuation de
Mme Ahmadi et de certaines de ses collègues de Kaboul, en oc‐
tobre 2021. Depuis, elle est coincée à Islamabad. En tant que réfu‐
giée afghane, les portes se sont toutes fermées devant elle, sauf
celle qui lui a permis de se rendre au Pakistan.

À son arrivée, Mme Ahmadi était enceinte. Quelques semaines
plus tard, elle a fait une fausse couche. Elle a désespérément besoin
d'un endroit permanent pour s'établir, mais des mois d'efforts de la
part d'une coalition d'organismes de défense des libertés des mé‐
dias, dont Journalists for Human Rights, n'ont jusqu'à présent rien

donné. Elle fait partie des 500 journalistes, dirigeants, défenseurs
des droits de la personne et membres de leur famille en Afghanistan
que Journalists for Human Rights aide depuis le 15 août.

Au cours des dernières semaines, notre organisme a été contacté
par un nombre croissant de journalistes ukrainiens, russes et biélo‐
russes, qui se trouvent tous dans la même situation désespérée. Les
reportages qu'ils ont faits avant l'invasion de l'Ukraine par Poutine
les ont mis en danger. Il faut trouver des solutions pour eux de toute
urgence.

Heureusement, vous, les membres de ce comité, êtes en mesure
de les aider. J'aimerais donc recommander que le Canada prenne
immédiatement des mesures concrètes pour les journalistes qui
fuient les conflits et la persécution — des journalistes comme
Mme Ahmadi —, en créant un programme permanent de visas d'ur‐
gence pour eux. Cela va dans le sens des recommandations du
groupe d'experts juridiques de haut niveau qui conseille la Coalition
pour la liberté des médias, dont le Canada est le coprésident, et de
l'IFEX, dont vous entendrez des représentants plus tard au cours de
cette discussion.

En ce qui concerne la liberté des médias et les droits de la per‐
sonne, nous constatons une érosion mondiale de ceux‑ci en raison
de la COVID‑19, et nous remarquons aussi que la montée de l'auto‐
ritarisme menace les démocraties et les droits de la personne dans
le monde entier. Comme il est indiqué dans le dernier rapport de
Freedom House, l'ordre mondial approche d'un point de bascule‐
ment, et si les défenseurs de la démocratie ne travaillent pas en‐
semble pour aider à garantir la liberté de tous, le modèle autoritaire
l'emportera.

Que pouvons-nous faire pour renverser la vapeur? Des organisa‐
tions comme Journalists for Human Rights interviennent pour ren‐
forcer la capacité des journalistes indépendants à couvrir les ques‐
tions liées aux droits de la personne. Depuis 2016, d'abord au Sou‐
dan du Sud, Journalists for Human Rights s'est associé à Affaires
mondiales Canada pour renforcer l'environnement habilitant dans
lequel les journalistes travaillent. Cela signifie une forme très holis‐
tique de travail de développement des médias au sein du gouverne‐
ment, des médias et de la société civile, qui permet d'assurer un
soutien à l'échelle de la société aux journalistes indépendants qui
couvrent les sujets des droits de l'homme, ainsi que d'en tirer parti.

Nous formons également les journalistes sur la façon de dénon‐
cer en toute sécurité les campagnes de désinformation dont Maria
Ressa a parlé plus tôt dans cette discussion. Ce genre de travail n'a
jamais été plus nécessaire que maintenant. Plus tôt aujourd'hui, par
exemple, Novaya Gazeta, le dernier journal indépendant de Russie,
a fermé ses portes sous la pression des censeurs de l'État russe.

Face à l'oppression flagrante de l'État, nous devons nous assurer
que les journaux comme Novaya Gazeta ne sont pas censurés et ré‐
duits au silence, mais qu'ils trouvent plutôt des façons de pour‐
suivre leur travail. Face à la manipulation flagrante de l'informa‐
tion, nous devons nous assurer que les citoyens de pays comme la
Russie, le Bélarus et l'Afghanistan ont accès aux faits et à la vérité.

La meilleure façon de contrer les tendances de l'autoritarisme et
de la détérioration de l'appui aux droits de la personne et à la démo‐
cratie libérale est de soutenir le journalisme indépendant qui couvre
les questions de droits de la personne. La meilleure façon de lutter
contre les mensonges étatiques de régimes comme celui de Vladi‐
mir Poutine est de présenter les faits et la vérité.
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Cela m'amène à ma deuxième demande qui va dans le sens d'une
pétition que l'IFEX a adressée à la Coalition pour la liberté des mé‐
dias en février, priant le Canada d'intervenir et de consacrer jusqu'à
1 % de son soutien au développement international à ce genre de
travail de développement des médias. Ce niveau d'aide est néces‐
saire pour financer le genre de travail holistique de réseautage et de
renforcement des capacités à l'échelle du secteur, qui permet à ceux
qui subissent ces conflits d'avoir accès à des renseignements fiables
sur ce qui se passe pendant le conflit et au‑delà, en particulier pour
ce qui est des droits de la personne.

Je vais m'arrêter ici. Merci beaucoup.
● (1950)

Le président: Merci beaucoup, madame Pulfer.

Nous passons maintenant à Mme Abitan. Vous avez cinq mi‐
nutes. Je vous ferai signe environ 30 secondes avant la fin.

Vous avez la parole, madame Abitan.
Mme Judith Abitan (directrice exécutive, Centre Raoul Wal‐

lenberg pour les droits de la personne): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie les distingués membres du Sous-comité d'avoir invité
M. Cotler à discuter du cas et de la cause de M. Dawit Isaak.

Le professeur Cotler ne peut pas comparaître pour des raisons de
santé et il m'a demandé de témoigner en son nom, étant donné que
je collabore avec lui. Il m'a également demandé de transmettre ses
salutations au comité, dont il a été président et vice-président pen‐
dant son expérience parlementaire, et qu'il considère comme repré‐
sentatif de la poursuite de la justice dans un ordre international fon‐
dé sur des règles.

En 2001, le gouvernement érythréen a fermé toute la presse indé‐
pendante en Érythrée. M. Isaak, un courageux dramaturge et auteur
suédois d'origine érythréenne travaillant comme journaliste au sein
de Setit, le premier journal indépendant de l'Érythrée, a été détenu
arbitrairement, sans communication avec l'extérieur, et s'est vu re‐
fuser l'accès à sa famille, à de l'aide consulaire, au droit à un avocat
et à tout semblant de droit constitutionnel et d'application régulière
de la loi.

Quel crime a‑t‑il commis? Setit avait publié une lettre ouverte
critiquant la concentration du pouvoir et réclamant une réforme dé‐
mocratique et le rétablissement des droits de la personne en Éry‐
thrée, qui avait été signée par 15 membres du gouvernement du pré‐
sident Isaias Afwerki. Aucun média indépendant n'a été actif en
Érythrée depuis l'arrestation de M. Isaak. Selon le Classement mon‐
dial de la liberté de la presse, l'Érythrée arrive au dernier rang sur
180 pays depuis plus d'une décennie, derrière la Chine et la Corée
du Nord. En 2019, le Comité pour la protection des journalistes a
désigné l'Érythrée comme le pays le plus censuré au monde.

Il y a lieu de croire que M. Isaak est détenu dans le camp de pri‐
sonniers d'Eiraeiro, qui fait partie d'un réseau de prisons secrètes où
des milliers de prisonniers politiques sont détenus dans des condi‐
tions qui, selon Amnistie internationale, sont d'une atrocité inimagi‐
nable. En effet, M. Isaak n'a bénéficié d'aucun semblant de justice
et de dignité humaine et continue d'être victime de crimes contre
l'humanité.

Le mois de septembre dernier a marqué la 20e année de détention
de M. Isaak. Lui et ses collègues sont les journalistes qui ont été le
plus longtemps détenus dans le monde aujourd'hui. Le cas de

M. Isaak est non seulement emblématique des assauts contre la sé‐
curité des journalistes, mais aussi contre un ordre international fon‐
dé sur des règles. Il est représentatif des assauts contre la liberté de
la presse par des régimes autoritaires à l'échelle mondiale dont l'im‐
munité disculpatoire continue de s'intensifier, les auteurs de ces as‐
sauts ne cessant d'être enhardis par la pandémie mondiale d'impuni‐
té.

La double citoyenneté suédoise et érythréenne de M. Isaak en
fait également un cas unique, qui démontre bien la raison d'être de
la Déclaration canadienne contre la détention arbitraire dans les re‐
lations d'État à État. Par conséquent, la Suède est particulièrement
concernée par cette affaire et par ses responsabilités nationales et
internationales connexes à cet égard.

Selon le rapport sur la protection consulaire des journalistes à
risque à l'étranger du Groupe d'experts juridiques de haut niveau
sur la liberté de la presse, dont le professeur Cotler est membre, la
protection diplomatique n'est pas une question discrétionnaire, mais
plutôt une obligation légale internationale, une obligation qui in‐
combe au pays dont le journaliste emprisonné a la nationalité, ainsi
qu'au pays qui détient le journaliste.

Le gouvernement érythréen a également ignoré à maintes re‐
prises toutes les pétitions et toutes les décisions pertinentes concer‐
nant la libération de M. Isaak, y compris une requête en bref d'ha‐
beas corpus devant la Cour suprême de l'Érythrée en 2011 et une
décision finale et exécutoire de la Commission africaine des droits
de l'homme et des peuples en 2016.

En un mot, cette impunité n'a été que renforcée par l'absence
d'une action concertée de la communauté des démocraties au nom
de M. Isaak.

Ce qui suit est un résumé des principales recommandations stra‐
tégiques et avenues juridiques.

Premièrement, le Canada devrait mobiliser les signataires de la
Déclaration contre la détention arbitraire dans les relations d'État à
État pour assurer la mise en œuvre de cette déclaration. En effet, le
cas de M. Isaak représente la raison d'être et l'adoption d'une telle
déclaration et démontre la nécessité de celle‑ci.

Deuxièmement, le Canada doit imposer des sanctions ciblées en
vertu de la loi Magnitski de façon concertée, dans un cadre multila‐
téral, aux hauts fonctionnaires érythréens impliqués dans des actes
de corruption et de violation des droits contre M. Isaak et ses col‐
lègues, une initiative préconisée en octobre dernier par une coali‐
tion internationale d'ONG de premier plan, d'organisations de dé‐
fense des droits de la personne, d'experts, de défenseurs et de jour‐
nalistes, dont faisait partie le Centre Raoul Wallenberg pour les
droits de la personne. En effet, l'importance des sanctions de la loi
Magnitski en réponse à l'emprisonnement de journalistes était la
première recommandation du Groupe d'experts juridiques de haut
niveau sur la liberté de la presse.

Troisièmement, nous devrions appuyer l'appel lancé par d'émi‐
nents experts des Nations unies, ceux qui ont participé aux procé‐
dures spéciales du Conseil des droits de l'homme des Nations unies
et qui ont eux-mêmes demandé la libération immédiate et urgente
de M. Isaak.

Quatrièmement, nous devons mettre en œuvre les recommanda‐
tions formulées en 2016 par la Commission d'enquête des Nations
unies sur les droits de l'homme en Érythrée et renvoyer l'affaire au
procureur de la Cour pénale internationale.
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Cinquièmement, le Canada, qui copréside la Coalition pour la li‐
berté des médias, laquelle s'est engagée à protéger la liberté des
médias et la sécurité des journalistes, devrait mobiliser les autres
membres concernant M. Isaak, dont le cas est emblématique pour
cette coalition.
● (1955)

J'aurai bientôt terminé.

Sixièmement, le Canada devrait diriger une enquête au Conseil
des droits de l'homme concernant le cas de M. Isaak.

Septièmement, le Canada devrait tenir compte de l'assaut de
l'Érythrée contre l'ordre international fondé sur des règles dans ses
relations bilatérales avec ce pays.

Enfin, la Suède devrait être invitée à exercer une panoplie de re‐
cours juridiques, qu'elle aurait pu prendre et qu'elle peut encore en‐
treprendre, afin d'obtenir justice pour M. Isaak et ses collègues et
de responsabiliser les auteurs des crimes en Érythrée.

Merci.
Le président: Merci beaucoup, madame Abitan.

Nous passons maintenant à Mme Kay, de l'IFEX.

Vous avez la parole pour cinq minutes. Je vous en prie.
Mme Rachael Kay (directrice exécutive adjointe, IFEX): Tout

d'abord, je tiens à remercier les membres du comité de me donner
l'occasion de m'exprimer.

Je suis ici ce soir au nom de l'IFEX, un réseau mondial de
groupes qui défendent la liberté d'expression et d'information sous
toutes ses formes. Notre objectif est de tirer de plus en plus parti
des travaux qui sont menés pour assurer la liberté de la presse, l'ac‐
cès à l'information, ainsi que la sécurité et la justice pour les journa‐
listes, entre autres droits.

Comme d'autres qui ont pris la parole ce soir, nous assistons à
l'expansion de l'autoritarisme sous toutes ses formes. L'information
est militarisée de façon à avoir un impact profond sur les gens et à
créer une sorte de chaos. Dans notre seul réseau, l'utilisation abu‐
sive de la législation sur l'accès à l'information, les fermetures de
sites Internet, la désinformation, les attaques contre les médias et,
bien sûr, l'assassinat de journalistes deviennent monnaie courante.
Comme il a été souligné précédemment, lorsque les personnes di‐
rectement visées par les campagnes de désinformation et de salis‐
sage en ligne sont des femmes, la forme que prennent les attaques
est habituellement sexospécifique et ces dernières mènent souvent à
l'autocensure. Le but est de faire taire ces voix et c'est exactement
ce qui arrive.

On peut le voir dans le contexte actuel. Il faut agir immédiate‐
ment dans les situations les plus urgentes, comme en Afghanistan,
au Bélarus, en Éthiopie, au Myanmar, au Nicaragua, au Soudan, en
Ukraine et en Russie, pour ne nommer que ces pays.

Comme ma collègue Mme Pulfer l'a recommandé, il est impéra‐
tif de créer un système coordonné de soutien d'urgence pour les
journalistes à risque et leur famille. Le Canada est déjà sur la bonne
voie, mais nous devons continuer d'accroître notre influence. Pour
être efficaces, ces systèmes devraient inclure la délivrance de visas
d'urgence assortis de méthodes de demande simples et sécuritaires.
En l'absence de telles mesures, on devrait accélérer le traitement
des visas pour les journalistes et leur famille et leur assurer un pas‐
sage sécuritaire.

Un élément clé de cela est la coordination efficace avec les orga‐
nisations locales et internationales de la société civile, comme Jour‐
nalists for Human Rights, qui travaillent à la protection et à l'éva‐
cuation des journalistes.

Nous constatons que la liberté des médias n'a jamais été aussi
cruciale. Les démocraties ne peuvent survivre et prospérer sans des
médias libres, indépendants et pluralistes. Nous devons renverser la
représentation actuelle des médias comme porteurs de fausses nou‐
velles et ennemis du peuple. C'est un discours qui est utilisé partout
dans le monde. C'est un langage qui se répand et qui comprend des
attaques verbales et physiques, qui sont menées en toute impunité
contre les médias.

Cela a eu un impact profond sur la liberté de la presse et sur les
journalistes en particulier. Soyez certains qu'aucun pays, y compris
le Canada, n'est à l'abri de cette tendance. Il faut contrer ce discours
avec force, par des paroles et des gestes.

En plus d'intervenir dans des situations d'urgence, le gouverne‐
ment doit jouer un rôle important et permanent pour renforcer l'im‐
portance de la liberté de la presse et du respect des journalistes dans
son propre contexte national.

Il faut aussi rendre des comptes. La criminalisation du journa‐
lisme et les abus que font de la loi les acteurs étatiques doivent ces‐
ser. Dans leurs relations multilatérales, nous demandons aux institu‐
tions de veiller à ce que ceux qui s'en prennent aux médias su‐
bissent les conséquences réelles de leurs actes. Autrement, les at‐
taques contre la presse continueront de s'intensifier, et les normes
préconisées par le Canada resteront lettre morte.

Dans le cadre de ces relations, le Canada doit être visible en de‐
meurant connecté et engagé à l'égard des mécanismes internatio‐
naux, en s'engageant dans des coalitions, en finançant et en recon‐
naissant les avantages que les institutions internationales tirent du
maintien de la liberté de la presse, ainsi qu'en étant présent et en ap‐
puyant énergiquement leurs efforts. Le leadership du Canada en
tant que coprésident de la Coalition pour la liberté des médias, de
même que président actuel de la Freedom Online Coalition, ainsi
que du groupe de travail de la Communauté des démocraties sur
l'habilitation et la protection de la société civile, est déjà un
exemple très positif et bienvenu de cela.

À l'IFEX, notre réseau de plus de 100 organisations basées dans
plus de 70 pays milite activement en faveur de la liberté d'expres‐
sion et d'information en tant que droit humain fondamental. Beau‐
coup le font dans des circonstances très dangereuses. La répression
ciblée des défenseurs de la liberté de la presse et des journalistes, et
l'attaque contre les communautés et les institutions font en sorte
que les normes acceptées sont minées et affaiblies.

On nous a demandé d'appuyer plus directement nos membres
dans toutes les régions qui sont de plus en plus la cible d'attaques
de la part d'États autoritaires, qui cherchent à étouffer la voix de la
société civile et à menacer la dissidence à tout prix. Les organisa‐
tions dont les bureaux et le personnel sont ciblés et harcelés, sans
autre but que de les fermer et de les réduire à néant, doivent être
soutenues, financées et mobilisées, car ce sont elles qui réclament
la responsabilisation. Si ces intervenants sont réduits au silence, ce‐
la créera un vide pour la démocratie.
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Nous savons que ces questions sont complexes. Les membres de
l'IFEX et leurs alliés dans le monde y travaillent depuis des années
en assurant la défense des droits à la base, en publiant des rapports
et des indices, en offrant des solutions et en faisant campagne. Il
s'agit d'un riche bassin de connaissances, qui pourraient éclairer les
politiques et les discussions du Canada, dans une perspective natio‐
nale et mondiale nuancée. Dans le cadre de vos efforts et de l'accent
que vous mettez sur la liberté de la presse, nous serions heureux
d'agir comme intermédiaire vers ces sources.
● (2000)

Les gouvernements et les groupes de la société civile doivent
continuer de trouver des moyens de collaborer et de participer aux
discussions.

Merci.
Le président: Merci, madame Kay.

Nous passons maintenant à M. Clifford, du Committee for Free‐
dom in Hong Kong.

M. Mark Clifford (président, The Committee for Freedom in
Hong Kong): Merci beaucoup.

Je vous remercie, honorables députés, de me donner l'occasion
de témoigner devant le Sous-comité des droits internationaux de la
personne.

Je suis ici à titre de représentant du Committee for Freedom in
Hong Kong, dont le principal objectif est la libération des prison‐
niers politiques à Hong Kong, ce qui est tout à fait remarquable,
parce que qui parmi nous aurait dit, il y a trois ans seulement, que
nous parlerions de prisonniers politiques à Hong Kong, un endroit
autrefois connu comme l'un des plus libres en Asie.

Cependant, par suite de la loi sur la sécurité nationale qui a été
imposée à Hong Kong au milieu de 2020 par le gouvernement chi‐
nois, toute critique du Parti communiste chinois ou de l'État chinois
est essentiellement considérée comme un acte criminel. La plupart
des journaux pro-démocratie ont été fermés et la société civile a été
détruite.

Je me concentre particulièrement sur... Dans les cinq minutes qui
me sont allouées, j'aimerais vous parler du groupe Next Digital Me‐
dia, dont j'ai été le directeur indépendant. En fait, c'est l'histoire de
sept de mes anciens collègues qui sont actuellement en prison. Ils
sont en prison pour la plupart sans procès, et encore moins sans
condamnation. Ce ne sont que sept parmi les quelque 10 000 per‐
sonnes qui ont été arrêtées pour des raisons politiques à la suite
d'activités antigouvernementales en 2019 et en 2020 à Hong Kong.

Je suis l'ancien directeur indépendant de Next Digital, une entre‐
prise qui est ou était cotée à la bourse de Hong Kong. Elle avait une
capitalisation boursière d'environ 100 millions de dollars lorsqu'elle
a été détruite au milieu de 2021, par suite des mesures prises par le
gouvernement en vertu de la loi sur la sécurité nationale.

Mes sept anciens collègues représentent bien les quelque
10 000 habitants de Hong Kong et, en fait, les 7 500 000 personnes
qui ont été opprimées en vertu de la loi sur la sécurité nationale.
Leur cas démontre la façon dont le Parti communiste chinois et ses
facilitateurs au sein de l'administration de Hong Kong et du secteur
privé se livrent à des activités légales, en se cachant derrière le sys‐
tème juridique qui sous-tend bien les démocraties gouvernées, non
pas pour la justice ou pour parvenir à un verdict juste, mais dans la

poursuite d'une fin politique prédéterminée. Dans ce cas‑ci, il s'agit
du musellement du journal pro-démocratie Apple Daily.

La loi sur la sécurité nationale est une loi générale qui crimina‐
lise toute critique du Parti communiste chinois par qui que ce soit
dans le monde. En fait, la semaine dernière, un de mes collègues à
Londres, Benedict Rogers, de Hong Kong Watch, a été menacé de
prison s'il ne fermait pas son site Web, un site établi à Londres et
géré par un citoyen britannique, qui est considéré comme criminel
par les autorités de Hong Kong.

Dans le cas de Next Digital, d'abord, les actions du fondateur et
principal actionnaire, Jimmy Lai, ont été bloquées par le secrétaire
à la sécurité, parce qu'il a dit avoir des raisons de croire que M. Lai
avait violé la loi sur la sécurité nationale. Il n'y a pas eu d'ordon‐
nance du tribunal avant l'emprisonnement de M. Lai, et le secrétaire
à la sécurité a gelé trois comptes bancaires détenus par M. Lai à
l'OCBC et à la Citi, à Singapour.

Je mentionne cela parce que beaucoup de gens ont encore l'illu‐
sion que Hong Kong est un endroit où on se soucie de la primauté
du droit et des droits de propriété, et où il subsiste encore quelque
chose du temps où la primauté du droit et une société de libre mar‐
ché toléraient et encourageaient même la liberté de presse et la libre
discussion.

Il est important de noter que le secrétaire à la sécurité n'a fourni
aucun élément de preuve à l'appui de son allégation selon laquelle
M. Lai avait enfreint la loi sur la sécurité nationale, et qu'il n'a pas
non plus demandé une ordonnance du tribunal, sans parler d'un pro‐
cès, pour prouver la culpabilité de M. Lai devant un jury.

Un mois plus tard, à la mi‑juin 2021, les autorités ont pris une
autre série de mesures. Ils ont envoyé 550 policiers armés au siège
de notre journal, qui ont arrêté le directeur général, Cheung
Kim‑hung, ainsi que le rédacteur en chef, Ryan Law, et qui ont dé‐
tenu d'autres membres du personnel. M. Cheung Kim‑hung et
M. Law sont détenus sans cautionnement depuis et attendent aussi
leur procès.

Quatre autres anciens collègues sont détenus sans cautionnement
depuis l'été 2021. Je pense qu'il est important de les nommer, parce
qu'ils font partie des centaines de milliers de personnes qui font
face à des accusations politiques à Hong Kong. Ce sont Chan
Pui‑man, Yeung Ching‑Kee, Fung Wai‑kong et Lam Man‑Chung.

● (2005)

Le secrétaire à la sécurité a ensuite gelé les comptes bancaires de
nos sociétés d'exploitation. Nous n'avons pas pu accepter les paie‐
ments de nos quelque 600 000 abonnés numériques. Malgré la peur
et en dépit du fait que certains de nos employés ont vu leurs notes,
leurs ordinateurs et leurs documents saisis, ils ont continué de pu‐
blier le journal jusqu'à ce que nous soyons finalement forcés de fer‐
mer, cette dernière édition ayant eu un tirage record d'un million
d'exemplaires, qui ont été vendus rapidement.

Privés d'argent, nous n'avons eu d'autre choix que de fermer le
journal, et les administrateurs ont fini par démissionner, mais le
gouvernement continue de nous poursuivre. Quatre enquêtes diffé‐
rentes nous concernant sont menées, nous dit‑on, et le gouverne‐
ment semble déterminé à prouver que cela n'a rien à voir avec la
liberté de la presse, mais tout à voir avec une mauvaise gestion
d'entreprise.
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Ma demande pour le Canada n'est pas aussi spectaculaire ou aus‐
si vaste que celle de certains autres témoins, mais il y a environ
300 000 titulaires de passeports canadiens à Hong Kong. J'espère
que vous continuerez à défendre leurs intérêts, qu'ils soient journa‐
listes ou non. Je souhaite que, compte tenu de l'expérience que le
Canada a malheureusement eue avec l'approche de la Chine en ma‐
tière de diplomatie axée sur la prise d'otages, vous mettrez les
droits de la personne à l'avant-plan de toutes les conversations que
vos ambassadeurs, d'autres diplomates et d'autres fonctionnaires au‐
ront avec des représentants de la Chine et de Hong Kong.

Je recommanderais également des sanctions de type Magnitski,
non seulement pour les hauts fonctionnaires du gouvernement de
Hong Kong — parce qu'elles seront prises en charge par les autori‐
tés chinoises —, mais aussi pour les hauts fonctionnaires, les juges
et les facilitateurs du secteur privé, qui ont poursuivi non seulement
d'anciens directeurs de Next Digital, mais aussi d'autres personnes.
Ils font une partie du sale boulot du gouvernement pour essayer de
détruire la liberté à Hong Kong.

Hong Kong est...
● (2010)

Le président: M. Clifford...
M. Mark Clifford: ... l'une des villes les plus remarquables au

monde et j'apprécie votre soutien.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Clifford.

Nous allons maintenant passer aux questions. Pour gagner du
temps et être équitable, je vais devoir demander à tous les membres
de ne prendre que quatre minutes pour chaque série de questions,
s'il vous plaît.

Nous allons commencer avec Mme Vandenbeld. Allez‑y, je vous
en prie.

Mme Anita Vandenbeld: Merci, monsieur le président.

Ma première question s'adresse à Mme Abitan. Avant de com‐
mencer, j'aimerais vous demander de transmettre nos vœux de
prompt rétablissement à M. Cotler.

Merci beaucoup d'être ici et, en particulier, d'avoir soulevé le cas
extrêmement troublant de Dawit Isaak. Vous avez mentionné qu'il
s'agit d'un cas représentatif et de l'un des journalistes détenus de‐
puis le plus longtemps dans le monde.

Auriez-vous des leçons particulières à tirer de ce cas particulier?
Dans quelle mesure est‑il important que nous, les parlementaires,
dans le cadre de délibérations comme celles‑ci et sous d'autres
formes, continuions de soulever son cas et d'autres cas semblables?

Mme Judith Abitan: Merci beaucoup, madame Vandenbeld,
pour cette question très importante. Je suis très heureuse d'être ici
ce soir parmi ce groupe de parlementaires distingués. Je me ferai un
plaisir de transmettre vos vœux à M. Cotler.

Pour gagner du temps, je tiens à dire que le fait que M. Isaak
soit, avec ses collègues, le journaliste détenu le plus longtemps
dans le monde est vraiment un cas emblématique de la liberté des
médias et une attaque mondiale contre l'ordre international fondé
sur des règles.

Le cas de M. Isaak est extrêmement grave. Sa situation est très
pénible. Il a fait l'objet de toutes sortes d'actes horribles en déten‐

tion, et il n'a eu absolument aucun accès à la protection consulaire.
Il n'a eu absolument aucun contact avec un avocat ou sa famille. Il
n'a vu personne, et pas même la lumière du jour, depuis probable‐
ment plus de 20 ans.

Comment pouvons-nous présenter son cas comme un cas d'at‐
taque mondiale contre la liberté de la presse? C'est très simple. Le
Canada peut jouer un rôle de chef de file. Comme je l'ai mentionné
plus tôt, c'est l'une de mes recommandations. Le Canada a dirigé la
Déclaration contre la détention arbitraire dans les relations d'État à
État, ce qui fait que nous pouvons utiliser cette affaire, la soulever
dans ce contexte, et en faire l'emblème des discussions sur les at‐
taques mondiales contre la liberté de la presse.

J'espère que cela répond en partie à votre question.

Mme Anita Vandenbeld: Oui. Merci beaucoup, et merci de vos
efforts soutenus.

Ma deuxième question s'adresse à Mme Pulfer. Vous avez men‐
tionné dans votre exposé que le Canada devrait avoir un pro‐
gramme de visa permanent pour les journalistes.

Lorsque nous avons réalisé notre dernière étude, il y a quelques
années, sur les femmes qui défendent les droits de la personne,
nous avons recommandé que soit créé un volet d'immigration pour
les défenseurs des droits de la personne, ce que le gouvernement du
Canada a fait depuis. À l'heure actuelle, environ 250 défenseurs des
droits de la personne en ont profité.

Pourriez-vous nous dire comment nous pourrions à la fois élargir
et améliorer ce programme d'immigration?

Mme Rachel Pulfer: C'est un très bon point. Merci beaucoup de
la question.

Oui, il est vrai qu'il y a un programme de visas destinés à 250 dé‐
fenseurs des droits de la personne par année. Les journalistes sont
l'une des huit catégories qu'il est destiné à servir. C'est une excel‐
lente introduction à un monde où il existe ce genre de catégories
désignées de visas pour les personnes à risque.

Le défi réside dans l'ampleur des besoins des journalistes qui
fuient la persécution, par opposition au nombre de visas dispo‐
nibles. Plus tôt aujourd'hui, alors que je me préparais en vue de ma
présentation, mes collègues et moi avons plaisanté en disant que
nous avions réussi à obtenir un visa et demi dans le cadre de ce pro‐
gramme pour notre cohorte de journalistes afghans qui fuient la
persécution aux mains des talibans. La demie, c'est parce que nous
ne sommes pas tout à fait certains qu'un des journalistes sera re‐
commandé, mais nous pensons que oui. Les 248 places et demie
restantes ont été prises à juste titre par des défenseurs des droits de
la personne et des membres de leur famille qui fuyaient également
l'Afghanistan et qui ont représenté la majorité des cas cette année.
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Ce que cela nous dit, dans le contexte de la protection des jour‐
nalistes dans ce genre d'environnement et d'options de passage et
d'asile sûrs, c'est qu'il y a un besoin criant pour un programme évo‐
lutif du genre de celui que le gouvernement néerlandais s'efforce
actuellement de mettre en place. Le gouvernement des Pays‑Bas
travaille à un programme de 50 visas auxquels s'ajoutent des dispo‐
sitions pour les membres de la famille. C'est ce que le Parlement de
ce pays a recommandé. Le Canada copréside actuellement la Coali‐
tion pour la liberté des médias avec le gouvernement des Pays‑Bas,
ce qui semble être une véritable occasion pour lui de faire preuve
de leadership en élaborant un programme de visas d'urgence pour
les journalistes et leur famille et en encourageant les autres États
membres à faire de même, compte tenu de la situation critique à la‐
quelle nous sommes confrontés.

Merci.
● (2015)

Le président: Merci, madame Pulfer.

Nous passons maintenant à M. Viersen.
M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Je vais

laisser la parole à M. Cooper.
M. Michael Cooper: Merci, monsieur le président.

Mes questions s'adressent à M. Clifford.

Tout d'abord, je partage votre inquiétude au sujet des
300 000 Canadiens qui se trouvent à Hong Kong, et je suis d'accord
avec vous pour dire que le gouvernement devrait aller de l'avant en
élargissant les sanctions prévues par la loi Magnitski contre les per‐
sonnes qui agissent comme facilitateurs à Hong Kong ou qui sont
liées d'autres façons au démantèlement de la démocratie là‑bas.

Vous avez parlé des autorités qui se servent de la loi pour s'en
prendre aux journalistes et étouffer une presse indépendante, grâce
principalement à la loi sur la sécurité nationale, mais aussi à
d'autres lois coloniales, comme les lois sur la sédition.

Pourriez-vous nous parler des autres tactiques utilisées par le ré‐
gime, qu'il s'agisse de suppression de contenu, de blocage de sites
Web, de pressions économiques, d'attaques physiques contre des
journalistes, etc.? Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?

M. Mark Clifford: Je vous remercie de cette excellente ques‐
tion. L'honorable député est manifestement très bien informé au su‐
jet de la situation à Hong Kong et de l'utilisation des lois sur la sé‐
dition et d'autres menaces.

Nous assistons à une attaque généralisée contre la société civile.
Nous avons vu des dizaines d'organisations de la société civile se
dissoudre. Les tactiques juridiques sont les plus efficaces, parce
qu'elles font en sorte que les dirigeants des organisations centrent
leur attention sur les menaces d'emprisonnement ou de faillite. Les
banques, notamment HSBC, ont été très actives dans le gel des
comptes lorsque le gouvernement le leur a demandé, mais je pense
aussi que nous devons examiner le rôle de l'élite de Hong Kong et
des médias pro-Pékin. Je fais partie des nombreuses personnes qui
ont été attaquées par Wen Wei Po qui, avec Ta Kung Pao, est l'un
des deux journaux à prédominance communiste de Hong Kong.
Nous constatons une tendance chez ces médias à souvent citer des
experts de la Chine continentale, qui commencent par attaquer une
personne ou une organisation. Si cette personne ou cette organisa‐
tion ne cesse pas ses activités, ne se désiste pas ou ne fuit pas le ter‐
ritoire, ces attaques prennent alors la forme d'une guerre juridique.

C'est une attaque généralisée et remarquablement efficace, du
point de vue communiste, contre les organisations de la société ci‐
vile, l'éducation et, évidemment, le système juridique et les médias.
Par exemple, quiconque souhaitait commémorer les meurtres com‐
mis le 4 juin 1989 sur la place Tiananmen était menacé d'emprison‐
nement, de faillite ou d'autres peines.

Je dirais que les députés devraient également se pencher sur la
religion, il s'agit de l'une des dernières institutions indépendantes à
Hong Kong. Les Églises catholique et protestante en particulier
sont une source pour l'éducation et la libre pensée, et je pense qu'il
sera intéressant de voir si ces tactiques commenceront à s'appliquer
à elles également.

Je remercie les députés de leur intérêt.
● (2020)

M. Michael Cooper: Merci.

Vous avez parlé des médias de Pékin. Je serais également curieux
d'entendre vos commentaires sur l'impact de ce qui a été en fait une
prise de contrôle de RTHK. Cette société a été créée en 1928 et
s'inspire de la BBC. Jusqu'à tout récemment, c'était une source d'in‐
formation très respectée, faisant état de points de vue divers.

Le président: Il vous reste 20 secondes.
M. Mark Clifford: C'est une autre excellente question.

Pour clarifier le commentaire de l'honorable député, les deux
journaux que j'ai mentionnés sont en fait des journaux de Hong
Kong. Ils sont contrôlés par le Parti communiste chinois ou lui ap‐
partiennent.

Comme le député l'a souligné à juste titre, RTHK a depuis long‐
temps une tradition d'indépendance en matière de radiodiffusion.
Au cours de la dernière année environ, une personne nommée par
les instances politiques a littéralement effacé l'histoire en ordonnant
la suppression d'une grande partie de ses archives; donc, en fait,
l'histoire de Hong Kong est en train d'être effacée. Encore une fois,
c'est une tactique communiste typique pour contrôler l'histoire.
L'une des journalistes vedettes, qui faisait d'excellents reportages, a
fait l'objet de poursuites. D'autres employés ont été congédiés ou
leurs contrats n'ont pas été renouvelés.

RTHK, qui se situait au niveau de la CBC et de la BBC et qui
était vraiment un organe de presse extraordinaire, s'apparente main‐
tenant davantage à la Pravda, à Xinhua ou à People's Daily.

Le président: Merci, monsieur Clifford.
[Français]

Monsieur Trudel, vous disposez de quatre minutes.
M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Mes premières questions s'adresseront à Mme Abitan.

J'aimerais revenir sur le cas de M. Isaak, qui est emblématique,
comme vous le disiez. Il y a un élément que je trouve important en
ce qui concerne les gens qui sont emprisonnés dans des pays ré‐
pressifs. Il s'agit de la double citoyenneté non reconnue. Vous avez
dit que M. Isaak n'avait pas reçu de visite en 20 ans.

Le gouvernement érythréen a-t-il nié la citoyenneté suédoise de
M. Isaak? Ne reconnaît-il pas le passeport suédois de M. Isaak?

Mme Judith Abitan: Je vous remercie de votre question très
pertinente et importante.
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J'aimerais commencer par dire que c'est certain que le gouverne‐
ment érythréen a complètement nié la citoyenneté suédoise de
M. Isaak. Ensuite, j'aimerais aller un peu plus loin en vous disant
que la double nationalité suédoise et érythréenne de M. Isaak en fait
également un cas unique. Comme M. Isaak est un ressortissant eu‐
ropéen, bien évidemment, la Suède a un statut particulier et des res‐
ponsabilités juridiques nationales et internationales particulières à
cet égard.

Comme je l'ai dit plus tôt dans mon intervention, comme l'in‐
dique le rapport du professeur Cotler sur la protection consulaire
des journalistes en danger à l'étranger dans le cadre du Groupe
d’experts juridiques de haut niveau sur la liberté de la presse, la
protection diplomatique n'est pas une question de discrétion, c'est
une obligation juridique internationale. Cette obligation incombe au
pays dont le journaliste emprisonné a la nationalité et au pays qui
détient celui-ci. En l'occurrence, il s'agit donc de la Suède, en tant
que pays dont le journaliste détenu a la nationalité, et de l'Érythrée,
en tant que pays qui détient le journaliste. J'ajouterai que l'Érythrée,
qui est responsable de la disparition forcée de M. Isaak, le détient
de façon arbitraire depuis 20 ans.

Il y a donc, effectivement, une responsabilité très importante des
deux côtés. Je pourrais aller encore beaucoup plus loin, si j'avais le
temps, et vous parler de l'aspect suédois.

M. Denis Trudel: C'est justement l'objet de ma prochaine ques‐
tion.

Qu'est-ce que le gouvernement suédois a fait depuis 20 ans,
concrètement, pour intervenir dans ce dossier?

Mme Judith Abitan: C'est une excellente question aussi.

Sur le plan suédois, cinq plaintes implorant l'autorité de pour‐
suite suédoise d'ouvrir une enquête dans l'affaire de M. Isaak ont
été formulées et elles ont toutes été rejetées, en dépit du principe de
compétence universelle et du fait que l'autorité de poursuite sué‐
doise a déjà déterminé, dans un jugement, que « il y a raison de
supposer qu'au moins des crimes contre l'humanité ont été commis
contre Dawit Isaak ».

Sur le plan juridique interne, il y a donc eu cinq plaintes. De
plus, sur le front diplomatique, neuf ministres des Affaires étran‐
gères suédois ont échoué à obtenir, malheureusement, la libération
de M. Isaak. Le Parlement suédois doit présenter les conclusions
tant attendues d'une commission d'enquête parlementaire indépen‐
dante qui a été mise en place pour examiner et évaluer les efforts du
gouvernement pour obtenir la libération de M. Isaak. Cela aura lieu
le 31 octobre 2022.
● (2025)

M. Denis Trudel: Si neuf ministres des Affaires étrangères sué‐
dois n'ont pas réussi à faire quelque chose pour M. Isaak, comment
le Canada pourrait-il intervenir à cet égard?

Tantôt, vous avez dit que le Canada devrait militer pour la mise
en œuvre de la Déclaration sur la détention arbitraire dans les rela‐
tions d’État à État. Alors, que pouvons-nous faire, nous qui ne
sommes pas impliqués dans ce dossier, pour contraindre un pays
souverain comme l'Érythrée à réagir dans un tel cas?

Quels sont nos outils à nous?
Mme Judith Abitan: J'ai mentionné plusieurs recommandations

antérieurement, et je serai heureuse d'en répéter quelques-unes.

Le Canada pourrait, de façon relativement rapide, imposer des
sanctions ciblées, de manière concertée au sein d'un cadre multila‐
téral, sur les hauts fonctionnaires érythréens impliqués dans des
actes de corruption et de violation des droits de la personne contre
M. Isaak et ses collègues. C'est une chose que nous pourrions faire
de façon assez efficace et rapide.

Ce mouvement a été préconisé, dans le cadre de ce cas, par une
coalition internationale d'ONG, comme je l'ai déjà mentionné, d'or‐
ganisations de défense des droits de la personne, d'experts, de dé‐
fenseurs et de journalistes.

Il y a donc de nombreuses recommandations. Le Canada pourrait
aussi soutenir l'appel des principaux experts des Nations unies qui
sont engagés dans des procédures spéciales du Conseil des droits de
l'homme des Nations unies, qui ont eux-mêmes déjà appelé à la li‐
bération urgente et immédiate de M. Isaak.

Par exemple, le Canada, qui occupe la coprésidence de la Coali‐
tion pour la liberté des médias, s'est engagé à protéger la liberté des
médias et la sécurité des journalistes. Il peut engager les membres
de la Coalition dans l'affaire de M. Isaak et en faire une étude de
cas emblématique. Il y a plusieurs autres choses que nous pourrions
faire, mais voilà quelques idées et recommandations pour le
Canada.

M. Denis Trudel: Je vous remercie infiniment, madame Abitan.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme McPherson. Je vous en prie,
madame.

Vous avez la parole pour quatre minutes.
Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président. Je

vais essayer d'être brève.

Tout d'abord, je tiens à remercier tous nos témoins d'être ici au‐
jourd'hui et de nous faire part de leurs expériences.

Il est très, très important de vous entendre. Je réfléchis au fait
qu'il est évident que nous sommes en présence de journalistes, les
histoires dont vous nous faites part frappent notre imagination.

Pour ce qui est de ce que nous pouvons faire à ce sujet, mon col‐
lègue, M. Trudel, vient de soulever qu'il puisse arriver que le
Canada fasse très peu ou qu'il y ait des limites à ce qu'il peut faire.
Bien sûr, il est toujours préférable d'être dans une situation où on
est capable d'empêcher qu'une chose se produise, plutôt que de
condamner cette chose après coup.

Je pensais un peu à la façon dont nous travaillons avec nos mé‐
dias au Canada et partout dans le monde, et au modèle de revenus
des médias — à savoir la publicité.

Dans le groupe de témoins précédent, Maria Ressa a parlé de ses
travaux avec le Fonds international pour les médias d'intérêt public
et de la façon dont nous pourrions renverser la vapeur.

J'aimerais beaucoup en savoir davantage à ce sujet, alors je vais
peut-être commencer par vous, madame Pulfer.

Comment pourrions-nous financer les médias? Comment pou‐
vons-nous nous assurer que les médias peuvent continuer de fonc‐
tionner sans ce modèle axé sur la publicité qui, avec Facebook et
d'autres médias sociaux, rend nos journalistes si vulnérables?
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Mme Rachel Pulfer: C'est une excellente question. Merci beau‐
coup de l'avoir posée. Cela touche directement la question fonda‐
mentale de la viabilité financière des médias indépendants.

J'ai passé beaucoup de temps à réfléchir à cette question et à y
travailler avec des philanthropes et d'autres acteurs de la société ci‐
vile — des gens comme Ed Greenspon ou Kevin Chan de Face‐
book —, afin d'essayer de trouver la meilleure façon de créer des
mécanismes de financement pour les médias indépendants. Ce que
j'ai trouvé de mieux, c'est une idée qui remonte au rapport « Le mi‐
roir éclaté », portant sur la possibilité de créer un fonds d'entrepre‐
neuriat pour les médias indépendants au Canada, qui serait cofinan‐
cé par des philanthropes, par le gouvernement et par des donateurs
privés qui se préoccupent de l'information indépendante, et qui se‐
rait cogéré par un consortium d'experts de l'industrie, des journa‐
listes gérant des fonds, dans le but d'améliorer le journalisme.

Le défi dans tout cela, globalement, c'est d'amener les journa‐
listes à travailler ensemble pour que nous puissions...

Mme Heather McPherson: C'est peut-être un peu comme pour
les politiciens.
● (2030)

Mme Rachel Pulfer: Peut-être.

Essentiellement, je vois qu'il y a une possibilité. J'ai parlé à de
très nombreux grands philanthropes de ce pays, qui sont profondé‐
ment préoccupés par cette question et qui veulent faire quelque
chose de concret à ce sujet. Je sais que cela suscite de l'intérêt, cer‐
tainement de la part du gouvernement libéral, mais aussi, je crois,
de la part d'autres partis qui s'intéressent à la question de savoir
comment nous pouvons assurer la survie des médias indépendants.
Il y a certainement des particuliers et des donateurs importants du
grand public qui veulent contribuer à un fonds de ce genre.

À mon avis, c'est la façon la plus logique, la plus sensée et la
plus directe de résoudre ce problème.

Mme Heather McPherson: Il ne me reste que quelques se‐
condes, mais je voulais que cela soit consigné. Je crois que c'est
vous, madame Kay, qui avez soulevé le fait que le gouvernement
néerlandais a présenté un projet de loi sur ce processus de visa per‐
manent pour les journalistes. Est‑ce exact? Je pense que ce serait
utile que cela figure encore une fois au compte rendu.

Mme Rachael Kay: C'était Mme Pulfer, en fait.
Mme Heather McPherson: Oh, désolée.
Mme Rachael Kay: Non, ça va. Je vais lui laisser le soin de ré‐

pondre.
Mme Rachel Pulfer: Cela arrive souvent. Nous sommes deux

avec le même prénom à s'occuper de ces questions, ce qui, bien
franchement, ne pose pas de problème.

Oui, le gouvernement néerlandais travaille à la mise en place
d'un programme de visas d'urgence spécialement pour les journa‐
listes. Cela se fait en consultation avec un certain nombre d'experts,
y compris notre homologue néerlandais, Free Press Unlimited, et le
processus est très avancé. Cela semble être une occasion pour le
Canada de faire quelque chose d'équivalent ou quelque chose qui
est typiquement canadien, mais aussi d'assurer le leadership dans
cette coalition de 50 États que nous coprésidons actuellement, la
Coalition pour la liberté des médias. Oui, il arrive que les États ne
puissent pas faire grand-chose, mais le fait de permettre un accès
sécuritaire à l'intérieur de leurs frontières constitue une mesure utile
et concrète que les gouvernements pourraient adopter dans cette si‐

tuation. Nous encourageons fortement le Canada et les autres gou‐
vernements de la Coalition pour la liberté des médias à intervenir,
comme le font les Néerlandais, pour offrir ce genre de possibilités.

Merci.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.
Le président: Nous passons maintenant à M. Zuberi. Vous avez

trois minutes.
M. Sameer Zuberi: Je remercie encore une fois tous les témoins

d'être ici et de promouvoir le journalisme et les droits de la per‐
sonne.

Je me demande si vous voyez un espoir dans le monde en ce qui
concerne les médias, des aspects positifs par opposition à tous les
éléments négatifs que nous avons entendus jusqu'à présent. Pouvez-
vous nous dire quelque chose à ce sujet?

Mme Rachael Kay: Il est difficile de nos jours de trouver des
histoires positives, mais je pense que c'est une bonne question.

Je crois qu'il y a certainement un exemple que nous avons vu à
l'IFEX. La Media Foundation for West Africa, qui est membre de
l'IFEX, a beaucoup travaillé en Gambie par suite du changement de
gouvernement. Beaucoup de travail a été fait sur la question de la
liberté de la presse au niveau législatif, ainsi que sur le plan des ré‐
parations dans les cas de violations de la liberté de la presse qui
avaient été commises par l'ancien gouvernement, qui était un ré‐
gime très autoritaire. Je pense que nous avons vu comment les déci‐
sions prises par les gens pour mettre en place un gouvernement qui
travaille vraiment pour eux et pour apporter ce changement ont été
des mesures positives, c'est certain.

M. Sameer Zuberi: À moins que d'autres témoins aient quelque
chose d'essentiel à ajouter à ce sujet, j'aimerais m'adresser à
M. Clifford.

Nous avons entendu un témoin précédent, un ancien journaliste
de Hong Kong, nous parler de la ligne rouge qui a été tracée, mais
qui n'est pas claire, en ce qui concerne le journalisme à Hong Kong.
Avez-vous été en mesure de déterminer si une telle ligne rouge
existe, afin de vous aider à comprendre de quoi il s'agit? Sinon, ce
serait gentil de votre part de peut-être confirmer ce qui a été dit plus
tôt.

M. Mark Clifford: Je vous remercie de cette question très osée
et incisive. Je suis désolé de ne pas avoir entendu le témoin précé‐
dent, mais la ligne rouge s'élargit ou se rétrécit, selon le point de
vue. Elle a tendance à s'étendre au Tibet et au dalaï-lama, évidem‐
ment; à Taïwan et à tout semblant de croyance qu'il s'agit d'une na‐
tion indépendante; au Xinjiang, de plus en plus, et au traitement de
la majorité musulmane ouïghoure qui s'y trouve; à Hong Kong et à
la mer de Chine méridionale.

C'est sur cela principalement que se porte l'intérêt de la Chine,
mais je pense qu'avec l'invasion de l'Ukraine par la Russie, nous
voyons des pressions dans de nouvelles régions. Par exemple, trois
personnes qui se réunissent avec un drapeau ukrainien sont arrêtées
parce qu'elles ont enfreint les règles de distanciation sociale qui, se‐
lon le règlement sur la COVID‑19, ne permettent pas à deux per‐
sonnes de se retrouver ensemble. Bien sûr, des centaines de per‐
sonnes peuvent faire la queue pour acheter une nouvelle montre, et
cela ne pose pas de problème. Nous constatons un rétrécissement
de l'esprit de « Hong Kong » et un élargissement de cette ligne
rouge.
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Je pense que votre témoin précédent, si j'ai bien compris, a été
très perspicace en signalant que la ligne rouge n'est pas si rouge
dans les faits. C'est aux journalistes qu'il revient de s'autocensurer
et d'aller au‑devant de ce que les censeurs pensent. Naturellement,
pour éviter les ennuis, les gens ont tendance à être de plus en plus
prudents. En fait, il n'y a plus de journal prodémocratie à Hong
Kong, et le principal journal de langue anglaise, le South China
Morning Post, dont j'étais le rédacteur en chef, est devenu de plus
en plus timide. Cela a des répercussions énormes sur Hong Kong
et, bien sûr, sur les journalistes, dont beaucoup sont en prison.
● (2035)

M. Sameer Zuberi: Merci beaucoup, monsieur Clifford.
Le président: Merci, monsieur Clifford.

Nous passons maintenant à M. Viersen, pour trois minutes.
M. Arnold Viersen: Merci, monsieur le président.

Madame Abitan, vous nous avez parlé du cas de M. Isaak. Je me
demande quelle a été la réaction de la Suède jusqu'à maintenant,
étant donné qu'il a la double nationalité. Y a‑t‑il un moyen pour le
Canada d'aider la Suède à cet égard?

Mme Judith Abitan: Comme je l'ai mentionné plus tôt en ré‐
ponse à un de vos collègues, les avocats suédois ont déposé cinq
plaintes au nom de M. Isaak auprès de l'autorité de poursuite sué‐
doise. Elles ont toutes été rejetées, malheureusement.

Sur le plan juridique, les plaintes qui ont été présentées à l'autori‐
té de poursuite suédoise n'ont pas été rendues publiques. Il n'y a pas
eu d'accord pour ouvrir une enquête sur son cas, ce qui est très re‐
grettable. Du côté de la diplomatie et du ministère des Affaires
étrangères, nous croyons savoir que neuf ministres ont tenté, au fil
des ans, d'obtenir sa libération. Malheureusement, ils n'ont pas
réussi.

Vous pourriez peut-être répéter votre question précisément. J'ai
expliqué les contextes juridique et gouvernemental en Suède en ce
qui concerne cette affaire, qui ont été, malheureusement, très déce‐
vants. J'ajouterais rapidement qu'une commission d'enquête indé‐
pendante est actuellement en cours. Les conclusions doivent pa‐
raître le 31 octobre 2022. On évaluera les mesures prises par le
gouvernement pour libérer M. Isaak.

J'espère que cela vous donne une idée du contexte général.
M. Arnold Viersen: D'accord, mais je ne comprends pas très

bien ce que vous avez qualifié de « décevant ». Qu'est‑ce qui a été
décevant — les actions du gouvernement érythréen ou celles du
gouvernement suédois?

Mme Judith Abitan: Les deux.

M. Arnold Viersen: Les deux. D'accord.

Mme Judith Abitan: Oui. C'était vraiment les deux.

Tout d'abord, du côté de la Suède, dans le cas de M. Isaak, il est
très clair, encore une fois, que ses avocats suédois ont tenté de faire
mener une enquête par l'autorité de poursuite suédoise. Sur une pé‐
riode de sept ans, cinq plaintes ont été présentées à l'autorité de
poursuite suédoise. Elles ont toutes été rejetées, portées en appel et
rejetées de nouveau.

M. Arnold Viersen: D'accord.
Mme Judith Abitan: C'est la première partie. Deuxièmement,

du côté des Affaires étrangères, neuf ministres n'ont pas réussi à ob‐
tenir sa libération.

Pour ce qui est de l'Érythrée, comme je l'ai mentionné plus tôt,
les avocats de M. Isaak ont présenté une pétition d'habeas corpus à
la Cour suprême. Elle a été rejetée. Ils ont également déposé une
plainte devant la commission africaine. Le jugement final et exécu‐
toire rendu en 2016 a été complètement ignoré par le gouvernement
érythréen.

Il s'agit donc d'un rejet total et d'une indifférence du côté éry‐
thréen, et d'une inaction totale, malheureusement, du côté suédois.

M. Arnold Viersen: Merci.

Le président: Monsieur Trudel.

[Français]

M. Denis Trudel: Ma question s’adresse à Mme Kay, à M. Clif‐
ford et à Mme Abitan, puisque Mme Pulfer y a un peu répondu tan‐
tôt.

Comme vous devez le savoir, l’UNESCO a récemment publié un
rapport sur l’enjeu du financement des médias. Ce rapport dit que
Google et Facebook absorbent désormais environ la moitié de l’en‐
semble des dépenses publicitaires numériques mondiales. Nous en
avons parlé la semaine dernière avec d’autres témoins.

Voici ce que dit ce rapport:

Google et Meta/Facebook absorbent désormais environ la moitié de l’ensemble
des dépenses publicitaires numériques mondiales, tandis que, ces cinq dernières
années, les recettes publicitaires mondiales perçues par les journaux ont diminué
de moitié.

[...] plus d'un million de messages concernant des informations inexactes, peu
fiables ou trompeuses sur la pandémie ont circulé sur Twitter en sep‐
tembre 2020.

Le problème est que les grandes plateformes absorbent beaucoup
d’argent et qu'il y a un manque de financement pour le journalisme
indépendant, pour le vrai journalisme, parce qu’on ne sait pas ce
qui sort de ces médias. Tout le monde sait cela maintenant.

Que fait-on devant cela? Ce problème ne disparaîtra pas demain
matin.

Mme Pulfer a évoqué des pistes de solution. J’aimerais entendre
Mme Kay sur cet enjeu du financement des médias.

● (2040)

[Traduction]

Mme Rachael Kay: Je pense que cela nous ramène à quelque
chose dont j'ai parlé tout à l'heure, c'est‑à‑dire le fait de vraiment
changer le narratif qui prévaut et la croyance selon laquelle les mé‐
dias propagent de fausses nouvelles ou sont l'ennemi du peuple. Je
pense qu'il faut changer le vocabulaire qui est utilisé.

Je crois qu'il est important, du point de vue du gouvernement, de
s'assurer de faire la promotion de la liberté de la presse et du sou‐
tien au journalisme, tant en ce qui concerne les institutions interna‐
tionales et régionales auxquelles il participe, que pour ce qui est du
financement qu'il fournit, comme Mme Pulfer l'a dit plus tôt, pour
le développement des médias. Je pense qu'il est important de ren‐
forcer l'importance de la liberté de la presse et du respect du journa‐
lisme, tant au pays qu'à l'étranger.
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[Français]
M. Denis Trudel: M. Clifford, pouvez-vous répondre à la même

question?
[Traduction]

M. Mark Clifford: Je suis d'avis que ce sont des problèmes très
réels et j'ai été frappé par le commentaire de Maria Ressa, lors de la
séance précédente, au sujet de la façon dont l'algorithme peut être
modulé à la hausse et à la baisse. Il est clair que l'État a un rôle à
jouer dans la réglementation des entreprises de médias sociaux et
du genre d'échanges vitrioliques qu'elles encouragent.

Rapidement, au sujet de Hong Kong, et peut-être dans la catégo‐
rie des « bonnes nouvelles » dont on a parlé plus tôt, le Apple Daily
compte près de 600 000 abonnés payants dans une ville de 7,5 mil‐
lions d'habitants. Cela équivaut à environ trois millions de per‐
sonnes qui s'abonneraient à un journal au Canada.

Il y a des modèles qui peuvent fonctionner. Par ailleurs, nos
comptes bancaires ont été gelés, nous n'avons pas pu récupérer cet
argent, et maintenant le gouvernement veut mettre en place une loi
sur les fausses nouvelles, ce qui se situe exactement à l'opposé de
ce dont les autres témoins ont parlé et de ce dont nous avons tous
besoin.

Je vais m'arrêter ici. Merci.
[Français]

M. Denis Trudel: Merci.

Madame Abitan, il ne nous reste pas beaucoup de temps, peut-
être 30 secondes. Pouvez-vous répondre à ma question?
[Traduction]

Le président: Monsieur Trudel, vous avez largement dépassé
votre temps.
[Français]

M. Denis Trudel: C'est fini, je suis désolé.
[Traduction]

Le président: Les trois dernières minutes vont à Mme McPher‐
son. Allez‑y, je vous en prie.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président. De
toute évidence, les témoins nous ont donné tellement de matière à
réflexion que nous n'arrivons pas à respecter notre temps de parole.

Madame Abitan, si vous avez quelque chose à ajouter pour mon
collègue, je ne voudrais certainement pas vous priver de cette occa‐
sion. Vous pouvez poursuivre.

Mme Judith Abitan: Je veux simplement dire que je suis d'ac‐
cord avec tous les autres témoins. Ce sont d'excellentes recomman‐
dations. Nous devons simplement trouver des façons de réglemen‐
ter les médias sociaux de manière à trouver le juste équilibre entre
l'absence de mesures de protection et la mise en place de règle‐
ments appropriés. L'essentiel, c'est d'établir cet équilibre crucial au
moment de réglementer.

Mme Heather McPherson: Madame Abitan, une bonne partie
de vos propos et des travaux d'Irwin Cotler, selon ce que je sais,

porte sur la répression des journalistes dans des pays non démocra‐
tiques, ainsi que des pays où les démocraties ne sont pas fortes ou
sont fragiles, voire inexistantes.

M. Clifford nous a dit aujourd'hui que ce genre de choses com‐
mencent à se produire. En ce qui concerne Hong Kong, nous n'au‐
rions jamais imaginé que la liberté des médias aurait pu disparaître.

Que devons-nous faire? Quel est notre rôle dans la protection des
journalistes lorsque nous voyons les comportements de ces démo‐
craties qui agissent mal?

Nous avons entendu la semaine dernière que des journalistes
étaient surveillés en Israël. Nous avons vu des cas où des journa‐
listes ont été abandonnés à leur sort dans différents pays démocra‐
tiques. Comment régler ce problème?

● (2045)

Mme Judith Abitan: Je dirais que cela se résume à la responsa‐
bilisation.

La responsabilisation s'applique dans les États démocratiques,
comme dans les régimes autocratiques. Elle permet de renforcer la
primauté du droit, les obligations juridiques internationales et les
obligations nationales. Elle est essentielle pour obliger les respon‐
sables d'actes à rendre des comptes au sujet de ceux‑ci, quelles que
soient les violations des droits de la personne commises.

Mme Heather McPherson: Monsieur Clifford, puis‑je vous po‐
ser la même question?

M. Mark Clifford: Je pense que vous faites ce que vous, comme
membres du Comité, réussissez si bien. Ce n'est pas facile. C'est
beaucoup de blocage d'interception, comme on dit aux États-Unis.
Je vous félicite tous de votre intérêt. Il n'y a pas de solution ma‐
gique, surtout lorsque nous sommes confrontés à des démagogues
et à des personnes qui changent radicalement de côté. Je vous re‐
mercie donc de votre travail. Le genre de travail que vous faites est
exactement ce dont nous avons besoin.

Mme Heather McPherson: Merci.

Monsieur le président, nous en sommes à trois minutes, alors je
vais m'arrêter ici. Il me semble que c'est une bonne conclusion.

Le président: Merci beaucoup, madame McPherson.

Merci beaucoup aux témoins. Vous nous avez certainement don‐
né matière à réflexion. Vos témoignages ont été vraiment excep‐
tionnels, et nous vous en sommes extrêmement reconnaissants.
Nous nous excusons également d'avoir dépassé le temps prévu.

Merci beaucoup à Mme Pulfer, Mme Kay, M. Clifford et
Mme Abitan.

Encore une fois, je me fais le porte-parole de tous les membres
du Comité en vous demandant de bien vouloir transmettre nos salu‐
tations à M. Cotler et de lui souhaiter un prompt rétablissement.

Merci.
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